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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Dispositions contestées 

1. Code de procédure pénale 

Partie législative 
Livre V : Des procédures d'exécution 
Titre Ier : De l'exécution des sentences pénales 
Chapitre Ier : Dispositions générales 

 Article 710 

Version en vigueur depuis le 24 décembre 2021 
Modifié par LOI n°2021-1729 du 22 décembre 2021 - art. 11 

 
Tous incidents contentieux relatifs à l'exécution sont portés devant le tribunal ou la cour qui a prononcé la sentence 
; cette juridiction peut également procéder à la rectification des erreurs purement matérielles contenues dans ses 
décisions. Pour l'examen de ces demandes, elle tient compte du comportement de la personne condamnée depuis 
la condamnation, de sa personnalité, ainsi que de sa situation matérielle, familiale et sociale. 
 
En matière criminelle, la chambre de l'instruction connaît des rectifications et des incidents d'exécution 
auxquels peuvent donner lieu les arrêts de la cour d'assises. 
 
Sont également compétents pour connaître des demandes prévues par le présent article, selon les distinctions 
prévues par les deux alinéas précédents, soit le tribunal ou la cour, soit la chambre de l'instruction dans le ressort 
duquel le condamné est détenu. Le ministère public de la juridiction destinataire d'une demande déposée par une 
personne détenue peut adresser cette requête à la juridiction du lieu de détention. 
 
Pour l'application du présent article, le tribunal correctionnel est composé d'un seul magistrat exerçant les pouvoirs 
du président. Il en est de même de la chambre des appels correctionnels ou de la chambre de l'instruction, qui est 
composée de son seul président, siégeant à juge unique. Ce magistrat peut toutefois, si la complexité du dossier 
le justifie, décider d'office ou à la demande du condamné ou du ministère public de renvoyer le jugement du 
dossier devant la formation collégiale de la juridiction. Le magistrat ayant ordonné ce renvoi fait alors partie de 
la composition de cette juridiction. La décision de renvoi constitue une mesure d'administration judiciaire qui n'est 
pas susceptible de recours. 
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B. Évolution des dispositions contestées 
 

1. Article 710 du code de procédure pénale 

a. Ordonnance n° 58-1296 du 23 décembre 1958 modifiant et complétant le code de 
procédure pénale 

 

 
[…] 

 
 

b. Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l'entrée en vigueur du nouveau code 
pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de procédure 
pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur 

 

 Article 80 

 
Art. 80.  L'article 710 du même code est ainsi modifié : 
I.  Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : "Elle statue sur les demandes de confusion de 
peines présentées en application de l'article 1324 du code pénal." II.  Au second alinéa, les mots : "Par exception" 
sont remplacés par les mots : "En matière criminelle". 
 

 Article 710 du code de procédure pénale [modifié] 

Tous incidents contentieux relatifs à l'exécution sont portés devant le tribunal ou la cour qui a prononcé la sentence 
; cette juridiction peut également procéder à la rectification des erreurs purement matérielles contenues dans ses 
décisions. Elle statue sur les demandes de confusion de peines présentées en application de l'article 132-4 
du code pénal. 
Par exception En matière criminelle, la chambre de l'instruction connaît des rectifications et des incidents 
d'exécution auxquels peuvent donner lieu les arrêts de la cour d'assises. 
 

c. Loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption 
d'innocence et les droits des victimes 

 

 Article 83 

Dans toutes les dispositions de nature législative, les mots : « chambre d'accusation » sont remplacés par les mots 
: « chambre de l'instruction ». 
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 Article 710 du code de procédure pénale [modifié] 

Tous incidents contentieux relatifs à l'exécution sont portés devant le tribunal ou la cour qui a prononcé la sentence 
; cette juridiction peut également procéder à la rectification des erreurs purement matérielles contenues dans ses 
décisions. Elle statue sur les demandes de confusion de peines présentées en application de l'article 1324 du code 
pénal. 
En matière criminelle, la chambre de l'instruction connaît des rectifications et des incidents d'exécution auxquels 
peuvent donner lieu les arrêts de la cour d'assises. 
 

d. Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité 

 

 Article 188 

I.  L'article 710 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Sont également compétents pour connaître des demandes prévues par le présent article, selon les distinctions 
prévues par les deux alinéas précédents, soit le tribunal ou la cour, soit la chambre de l'instruction dans le ressort 
duquel le condamné est détenu. Le ministère public de la juridiction destinataire d'une demande de confusion 
déposée par une personne détenue peut adresser cette requête à la juridiction du lieu de détention. » 
II.  Le premier alinéa de l'article 711 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Lorsque le requérant est détenu, sa comparution devant la juridiction n'est de droit que s'il en fait la demande 
expresse dans sa requête. » 

 Article 710 du code de procédure pénale [modifié] 

Tous incidents contentieux relatifs à l'exécution sont portés devant le tribunal ou la cour qui a prononcé la sentence 
; cette juridiction peut également procéder à la rectification des erreurs purement matérielles contenues dans ses 
décisions. Elle statue sur les demandes de confusion de peines présentées en application de l'article 1324 du code 
pénal. 
En matière criminelle, la chambre de l'instruction connaît des rectifications et des incidents d'exécution auxquels 
peuvent donner lieu les arrêts de la cour d'assises. 
Sont également compétents pour connaître des demandes prévues par le présent article, selon les 
distinctions prévues par les deux alinéas précédents, soit le tribunal ou la cour, soit la chambre de 
l'instruction dans le ressort duquel le condamné est détenu. Le ministère public de la juridiction 
destinataire d'une demande de confusion déposée par une personne détenue peut adresser cette requête à 
la juridiction du lieu de détention. 
 

e. Loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire 
 

 Article 94 

[…] 
IV. ― L'article 710 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« Pour l'application du présent article, sauf en matière de confusion de peine, le tribunal correctionnel est composé 
d'un seul magistrat exerçant les pouvoirs du président. Il en est de même de la chambre des appels correctionnels 
ou de la chambre de l'instruction, qui est composée de son seul président, siégeant à juge unique. Ce magistrat 
peut toutefois, si la complexité du dossier le justifie, décider d'office ou à la demande du condamné ou du ministère 
public de renvoyer le jugement du dossier devant la formation collégiale de la juridiction. Le magistrat ayant 
ordonné ce renvoi fait alors partie de la composition de cette juridiction. La décision de renvoi constitue une 
mesure d'administration judiciaire qui n'est pas susceptible de recours. » 
[…] 
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 Article 710 du code de procédure pénale [modifié] 

Tous incidents contentieux relatifs à l'exécution sont portés devant le tribunal ou la cour qui a prononcé la sentence 
; cette juridiction peut également procéder à la rectification des erreurs purement matérielles contenues dans ses 
décisions. Elle statue sur les demandes de confusion de peines présentées en application de l'article 1324 du code 
pénal. 
En matière criminelle, la chambre de l'instruction connaît des rectifications et des incidents d'exécution auxquels 
peuvent donner lieu les arrêts de la cour d'assises. 
Sont également compétents pour connaître des demandes prévues par le présent article, selon les distinctions 
prévues par les deux alinéas précédents, soit le tribunal ou la cour, soit la chambre de l'instruction dans le ressort 
duquel le condamné est détenu. Le ministère public de la juridiction destinataire d'une demande de confusion 
déposée par une personne détenue peut adresser cette requête à la juridiction du lieu de détention. 
Pour l'application du présent article, sauf en matière de confusion de peine, le tribunal correctionnel est 
composé d'un seul magistrat exerçant les pouvoirs du président. Il en est de même de la chambre des appels 
correctionnels ou de la chambre de l'instruction, qui est composée de son seul président, siégeant à juge 
unique. Ce magistrat peut toutefois, si la complexité du dossier le justifie, décider d'office ou à la demande 
du condamné ou du ministère public de renvoyer le jugement du dossier devant la formation collégiale de 
la juridiction. Le magistrat ayant ordonné ce renvoi fait alors partie de la composition de cette juridiction. 
La décision de renvoi constitue une mesure d'administration judiciaire qui n'est pas susceptible de recours. 
 

f. Loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à l'individualisation des peines et 
renforçant l'efficacité des sanctions pénales 

 

 Article 28 

Le premier alinéa de l'article 710 du code de procédure pénale est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Pour l'examen de ces demandes, elle tient compte du comportement de la personne condamnée depuis la 
condamnation, de sa personnalité, ainsi que de sa situation matérielle, familiale et sociale. » 
 

 Article 710 du code de procédure pénale [modifié] 

Tous incidents contentieux relatifs à l'exécution sont portés devant le tribunal ou la cour qui a prononcé la sentence 
; cette juridiction peut également procéder à la rectification des erreurs purement matérielles contenues dans ses 
décisions. Elle statue sur les demandes de confusion de peines présentées en application de l'article 1324 du code 
pénal. Pour l'examen de ces demandes, elle tient compte du comportement de la personne condamnée depuis 
la condamnation, de sa personnalité, ainsi que de sa situation matérielle, familiale et sociale.  
En matière criminelle, la chambre de l'instruction connaît des rectifications et des incidents d'exécution auxquels 
peuvent donner lieu les arrêts de la cour d'assises. 
Sont également compétents pour connaître des demandes prévues par le présent article, selon les distinctions 
prévues par les deux alinéas précédents, soit le tribunal ou la cour, soit la chambre de l'instruction dans le ressort 
duquel le condamné est détenu. Le ministère public de la juridiction destinataire d'une demande de confusion 
déposée par une personne détenue peut adresser cette requête à la juridiction du lieu de détention. 
Pour l'application du présent article, sauf en matière de confusion de peine, le tribunal correctionnel est composé 
d'un seul magistrat exerçant les pouvoirs du président. Il en est de même de la chambre des appels correctionnels 
ou de la chambre de l'instruction, qui est composée de son seul président, siégeant à juge unique. Ce magistrat 
peut toutefois, si la complexité du dossier le justifie, décider d'office ou à la demande du condamné ou du ministère 
public de renvoyer le jugement du dossier devant la formation collégiale de la juridiction. Le magistrat ayant 
ordonné ce renvoi fait alors partie de la composition de cette juridiction. La décision de renvoi constitue une 
mesure d'administration judiciaire qui n'est pas susceptible de recours. 

g. Loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour 
la justice 
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 Article 85 

[…] 
VI.A la première phrase du dernier alinéa de l'article 710 du code de procédure pénale, les mots : « sauf en 
matière de confusion de peine, » sont supprimés. 
[…] 
 

 Article 710 du code de procédure pénale [modifié] 

Tous incidents contentieux relatifs à l'exécution sont portés devant le tribunal ou la cour qui a prononcé la sentence 
; cette juridiction peut également procéder à la rectification des erreurs purement matérielles contenues dans ses 
décisions. Elle statue sur les demandes de confusion de peines présentées en application de l'article 1324 du code 
pénal. Pour l'examen de ces demandes, elle tient compte du comportement de la personne condamnée depuis la 
condamnation, de sa personnalité, ainsi que de sa situation matérielle, familiale et sociale.  
En matière criminelle, la chambre de l'instruction connaît des rectifications et des incidents d'exécution auxquels 
peuvent donner lieu les arrêts de la cour d'assises. 
Sont également compétents pour connaître des demandes prévues par le présent article, selon les distinctions 
prévues par les deux alinéas précédents, soit le tribunal ou la cour, soit la chambre de l'instruction dans le ressort 
duquel le condamné est détenu. Le ministère public de la juridiction destinataire d'une demande de confusion 
déposée par une personne détenue peut adresser cette requête à la juridiction du lieu de détention. 
Pour l'application du présent article, sauf en matière de confusion de peine, le tribunal correctionnel est composé 
d'un seul magistrat exerçant les pouvoirs du président. Il en est de même de la chambre des appels correctionnels 
ou de la chambre de l'instruction, qui est composée de son seul président, siégeant à juge unique. Ce magistrat 
peut toutefois, si la complexité du dossier le justifie, décider d'office ou à la demande du condamné ou du ministère 
public de renvoyer le jugement du dossier devant la formation collégiale de la juridiction. Le magistrat ayant 
ordonné ce renvoi fait alors partie de la composition de cette juridiction. La décision de renvoi constitue une 
mesure d'administration judiciaire qui n'est pas susceptible de recours. 
 

h. Loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution judiciaire 
 

 Article 11 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
1° Le III de l'article 70656 est abrogé ; 
2° L'article 710 est ainsi modifié : 
a) La deuxième phrase du premier alinéa est supprimée ; 
b) A la seconde phrase du troisième alinéa, les mots : « de confusion » sont supprimés ; 
[…] 
 

 Article 710 du code de procédure pénale [modifié] 

Tous incidents contentieux relatifs à l'exécution sont portés devant le tribunal ou la cour qui a prononcé la sentence 
; cette juridiction peut également procéder à la rectification des erreurs purement matérielles contenues dans ses 
décisions. Elle statue sur les demandes de confusion de peines présentées en application de l'article 1324 du code 
pénal. Pour l'examen de ces demandes, elle tient compte du comportement de la personne condamnée depuis la 
condamnation, de sa personnalité, ainsi que de sa situation matérielle, familiale et sociale.  
En matière criminelle, la chambre de l'instruction connaît des rectifications et des incidents d'exécution auxquels 
peuvent donner lieu les arrêts de la cour d'assises. 
Sont également compétents pour connaître des demandes prévues par le présent article, selon les distinctions 
prévues par les deux alinéas précédents, soit le tribunal ou la cour, soit la chambre de l'instruction dans le ressort 
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duquel le condamné est détenu. Le ministère public de la juridiction destinataire d'une demande de confusion 
déposée par une personne détenue peut adresser cette requête à la juridiction du lieu de détention. 
Pour l'application du présent article, le tribunal correctionnel est composé d'un seul magistrat exerçant les pouvoirs 
du président. Il en est de même de la chambre des appels correctionnels ou de la chambre de l'instruction, qui est 
composée de son seul président, siégeant à juge unique. Ce magistrat peut toutefois, si la complexité du dossier 
le justifie, décider d'office ou à la demande du condamné ou du ministère public de renvoyer le jugement du 
dossier devant la formation collégiale de la juridiction. Le magistrat ayant ordonné ce renvoi fait alors partie de 
la composition de cette juridiction. La décision de renvoi constitue une mesure d'administration judiciaire qui n'est 
pas susceptible de recours. 
 
 
 

  



11 
 

C. Autres dispositions 
 

1.     Code pénal 

Livre Ier : Dispositions générales 
Titre III : Des peines 
Chapitre Ier : De la nature des peines 
Section 1 : Des peines applicables aux personnes physiques  
Soussection 5 : Du contenu et des modalités d'application de certaines peines 

 Article 131-21 

Version en vigueur du 31 décembre 2021 au 04 mars 2022 
Modifié par LOI n°2021-1729 du 22 décembre 2021 - art. 51 
 

La peine complémentaire de confiscation est encourue dans les cas prévus par la loi ou le règlement. Elle est 
également encourue de plein droit pour les crimes et pour les délits punis d'une peine d'emprisonnement d'une 
durée supérieure à un an, à l'exception des délits de presse. 
La confiscation porte sur tous les biens meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la nature, divis ou indivis, ayant 
servi à commettre l'infraction ou qui étaient destinés à la commettre, et dont le condamné est propriétaire ou, sous 
réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition. 
Elle porte également sur tous les biens qui sont l'objet ou le produit direct ou indirect de l'infraction, à l'exception 
des biens susceptibles de restitution à la victime, et sous réserve du dernier alinéa. Si le produit de l'infraction a 
été mêlé à des fonds d'origine licite pour l'acquisition d'un ou plusieurs biens, la confiscation peut ne porter sur 
ces biens qu'à concurrence de la valeur estimée de ce produit. 
La confiscation peut en outre porter sur tout bien meuble ou immeuble défini par la loi ou le règlement qui réprime 
l'infraction. 
S'il s'agit d'un crime ou d'un délit puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement et ayant procuré un profit direct ou 
indirect, la confiscation porte également sur les biens meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la nature, divis ou 
indivis, appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre 
disposition, lorsque ni le condamné, ni le propriétaire, mis en mesure de s'expliquer sur les biens dont la 
confiscation est envisagée, n'ont pu en justifier l'origine. 
Lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit, la confiscation peut aussi porter sur tout ou partie des 
biens appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre 
disposition, quelle qu'en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. 
La confiscation est obligatoire pour les objets qualifiés de dangereux ou nuisibles par la loi ou le règlement, ou 
dont la détention est illicite, que ces biens soient ou non la propriété du condamné. 
La peine complémentaire de confiscation s'applique dans les mêmes conditions à tous les droits incorporels, quelle 
qu'en soit la nature, divis ou indivis. 
La confiscation peut être ordonnée en valeur. La confiscation en valeur peut être exécutée sur tous biens, quelle 
qu'en soit la nature, appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi et du même 
dernier alinéa, dont il a la libre disposition. Pour le recouvrement de la somme représentative de la valeur de la 
chose confisquée, les dispositions relatives à la contrainte judiciaire sont applicables. 
La chose confisquée est, sauf disposition particulière prévoyant sa destruction ou son attribution, dévolue à l'Etat, 
mais elle demeure grevée, à concurrence de sa valeur, des droits réels licitement constitués au profit de tiers. 
Lorsque la chose confisquée est un véhicule qui n'a pas été saisi ou mis en fourrière au cours de la procédure, le 
condamné doit, sur l'injonction qui lui en est faite par le ministère public, remettre ce véhicule au service ou à 
l'organisme chargé de sa destruction ou de son aliénation. 
Lorsque la peine de confiscation porte sur des biens sur lesquels un tiers autre que le condamné dispose d'un droit 
de propriété, elle ne peut être prononcée si ce tiers dont le titre est connu ou qui a réclamé cette qualité au cours 
de la procédure n'a pas été mis en mesure de présenter ses observations sur la mesure de confiscation envisagée 
par la juridiction de jugement aux fins, notamment, de faire valoir le droit qu'il revendique et sa bonne foi. 
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Nota : Conformément au IX de l’article 59 de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 31 décembre 
2021. 
Par une décision n° 2021-932 QPC du 23 septembre 2021, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la Constitution le troisième 
alinéa et les mots ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition figurant au neuvième alinéa de 
l'article 131-21 du code pénal, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude 
fiscale et la grande délinquance économique et financière. L’abrogation de ces dispositions est toutefois reportée au 31 mars 2022. Les 
mesures prises avant cette date en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être contestées sur le 
fondement de cette inconstitutionnalité. 
Par une décision n° 2021-949/950 QPC du 24 novembre 2021, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la Constitution les 
deuxième, quatrième, cinquième, sixième, huitième alinéas et le reste du neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal, dans sa 
rédaction résultant de la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 
économique et financière. L’abrogation de ces dispositions est toutefois reportée au 31 décembre 2022. Les mesures prises avant cette 
date en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être contestées sur le fondement de cette 
inconstitutionnalité. 
 
 

2. Code procédure pénale 

 
Livre II : Des juridictions de jugement 
Titre II : Du jugement des délits  
Chapitre Ier : Du tribunal correctionnel 
Section 5 : Du jugement 
Paragraphe 1 : Dispositions générales  

 Article 482 

Version en vigueur depuis le 12 août 2011 

 
Le jugement qui rejette une demande de restitution est susceptible d'appel de la part de la personne qui a formé 
cette demande. 
Le jugement qui accorde la restitution est susceptible d'appel de la part du ministère public et de la part du prévenu, 
de la personne civilement responsable, ou de la partie civile à qui cette décision ferait grief. 
La cour ne peut être saisie qu'après que le tribunal a statué au fond. 
 
 
Chapitre II : De la cour d'appel en matière correctionnelle 
Section 1 : De l'exercice du droit d'appel 

 Article 496 

    Version en vigueur depuis le 02 mars 1959 

 
    Les jugements rendus en matière correctionnelle peuvent être attaqués par la voie de l'appel. 
    L'appel est porté à la cour d'appel. 
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Livre III : Des voies de recours extraordinaires 
Titre Ier : Du pourvoi en cassation 
Chapitre Ier : Des décisions susceptibles d'être attaquées et des conditions du pourvoi 

 Article 567 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2001 
Modifié par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 83 () JORF 16 juin 2000 en vigueur le 1er janvier 2001 

 
Les arrêts de la chambre de l'instruction et les arrêts et jugements rendus en dernier ressort en matière criminelle, 
correctionnelle et de police peuvent être annulés en cas de violation de la loi sur pourvoi en cassation formé par 
le ministère public ou par la partie à laquelle il est fait grief, suivant les distinctions qui vont être établies. 
Le recours est porté devant la chambre criminelle de la Cour de cassation. 
 
 
Livre V : Des procédures d'exécution 
Titre Ier : De l'exécution des sentences pénales 
Chapitre Ier : Dispositions générales 
 

 Article 710-1 

Version en vigueur depuis le 24 décembre 2021 
Création LOI n°2021-1729 du 22 décembre 2021 - art. 11 

 
Lorsqu'une personne condamnée demande, en application de l'article 1324 du code pénal, la confusion de peines 
prononcées contre elle après que les condamnations sont devenues définitives, sa demande est portée devant le 
tribunal correctionnel, dont la décision peut faire l'objet d'un appel devant la chambre des appels correctionnels. 
Sont compétents le ou les tribunaux correctionnels ayant prononcé les peines ou se trouvant au siège d'une des 
juridictions ayant prononcé les peines. Les deux derniers alinéas de l'article 710 du présent code sont alors 
applicables. Si l'une ou plusieurs des peines prononcées sont des peines criminelles, le renvoi à la formation 
collégiale du tribunal ou de la chambre des appels correctionnels est de droit s'il est demandé par le condamné ou 
le ministère public. 
 

 Article 711 

Modifié par LOI n°2020-1672 du 24 décembre 2020 - art. 26 

 
Le tribunal ou la cour, sur requête du ministère public ou de la partie intéressée, statue en chambre du conseil 
après avoir entendu le ministère public, le conseil de la partie s'il le demande et, s'il échet, la partie ellemême, 
sous réserve des dispositions de l'article 712. Lorsque le requérant est détenu, sa comparution devant la juridiction 
n'est de droit que s'il en fait la demande expresse dans sa requête. 
L'exécution de la décision en litige est suspendue si le tribunal ou la cour l'ordonne. 
Le jugement sur l'incident est signifié à la requête du ministère public aux parties intéressées. 
En cas d'accord des parties, la décision peut être prise, sans audience, par ordonnance du président de la juridiction. 
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Partie réglementaire  Décrets simples 
Livre II : Des juridictions de jugement 
Titre Ier : De la cour d'assises 
 

 Article D. 45-1-4 

Version en vigueur depuis le 15 avril 2022 
Création Décret n°2022-546 du 13 avril 2022 - art. 5 

 
En application du dernier alinéa de l'article 13121 du code pénal, lorsqu'est susceptible d'être prononcée par la 
cour d'assises statuant en premier ressort ou en appel la confiscation d'un bien sur lequel une personne autre que 
l'accusé dispose d'un droit de propriété, y compris s'il s'agit de l'époux de l'accusé et que le bien fait partie de la 
communauté, que ce titre est connu ou que cette personne a réclamé cette qualité au cours de la procédure, le 
ministère public avise celleci par tout moyen de la date d'audience, au moins un mois avant celleci. 
Cet avis informe la personne que la confiscation de ce bien peut être ordonnée et qu'elle a le droit de présenter 
ellemême ou par un avocat ses observations à l'audience, le cas échéant selon les modalités prévues au troisième 
alinéa, aux fins, notamment, de faire valoir le droit qu'elle revendique et sa bonne foi. Cet avis précise que la 
personne devra si nécessaire communiquer tout justificatif établissant son titre de propriété. 
Ces observations peuvent être faites par un document écrit remis au greffe de la cour d'assises et consigné par le 
greffier soit avant l'audience, soit pendant l'audience, ou adressées au greffe de la cour d'assises par lettre 
recommandée avec demande d'accusé de réception parvenue au moins 24 heures avant la date d'audience ; dans 
ce cas, le président de la cour d'assises informe les jurés de la teneur de ces observations. 
Si le bien avait été placé sous main de justice, la personne peut demander sa restitution en application de l'article 
373. Elle peut alors prétendre à la mise à disposition des seules pièces de la procédure se rapportant à la saisie de 
ce bien. 
Si la confiscation du bien est prononcée par la cour d'assises, la personne peut, lorsque cette décision est définitive, 
en demander la restitution en application de l'article 710. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables en ce qui concerne la confiscation obligatoire des objets 
qualifiés de dangereux ou nuisibles par la loi ou le règlement, ou dont la détention est illicite. 
Il n'y a pas lieu d'aviser la personne mentionnée au premier alinéa de la date d'audience conformément aux 
dispositions du présent article si celleci est convoquée comme témoin devant la cour d'assises. Dans ce cas, lors 
de sa déposition, le président lui rappelle qu'elle peut faire ses observations sur la peine de confiscation qui est 
susceptible d'être prononcée. 
 
Nota : Conformément à l'article 9 du décret n° 2021-1794 du 23 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 31 décembre 2021. 
Conformément aux dispositions du 2° de l'article 112-2 du code pénal, les dispositions des articles D. 45-2 bis, D. 45-2-1 bis, D. 45-27 et 
D. 46-1-4 du code de procédure pénale résultant du présent décret sont immédiatement applicables aux procédures dans lesquelles les 
parties seront convoquées à compter de cette date à l'audience de la cour d'assises, de la chambre des appels correctionnels ou du tribunal 
de police, même si ces procédures concernent des infractions commises avant cette date. 

 
Titre II : Du jugement des délits  
Chapitre Ier : Du tribunal correctionnel 
Section 1 : De la compétence et de la saisine du tribunal correctionnel  

 Article D. 45-2-1 

Version en vigueur depuis le 15 avril 2022 
Création Décret n°2022-546 du 13 avril 2022 - art. 5 

 
En application du dernier alinéa de l'article 13121 du code pénal, lorsqu'est susceptible d'être prononcée par le 
tribunal correctionnel ou la chambre des appels correctionnels la confiscation d'un bien sur lequel une personne 
autre que le prévenu dispose d'un droit de propriété, y compris s'il s'agit de l'époux du prévenu et que le bien fait 
partie de la communauté, que ce titre est connu ou que cette personne a réclamé cette qualité au cours de la 
procédure, le ministère public avise celleci par tout moyen de la date d'audience, au moins dix jours avant celle
ci. Ce délai de dix jours n'est pas applicable si le tribunal est saisi selon la procédure de comparution immédiate. 
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Cet avis informe la personne que la confiscation de ce bien peut être ordonnée et qu'elle a le droit de présenter 
ellemême ou par un avocat ses observations à l'audience, le cas échéant selon les modalités prévues au troisième 
alinéa, aux fins, notamment, de faire valoir le droit qu'elle revendique et sa bonne foi. Cet avis précise que la 
personne devra si nécessaire communiquer tout justificatif établissant son titre de propriété. 
 
Ces observations peuvent être faites par un document écrit remis au greffe du tribunal correctionnel et consigné 
par le greffier soit avant l'audience, soit pendant l'audience, ou adressé au greffe du tribunal par lettre 
recommandée avec demande d'accusé de réception parvenue au moins 24 heures avant la date d'audience. 
 
Si le bien avait été placé sous main de justice, la personne peut demander sa restitution en application de l'article 
479. Elle peut alors prétendre à la mise à disposition des seules pièces de la procédure se rapportant à la saisie de 
ce bien. 
 
Si la confiscation du bien est prononcée par le tribunal, la personne est informée par tout moyen de cette décision 
et, lorsque celleci est devenue définitive, elle peut demander la restitution de ce bien en application de l'article 
710. 
 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables en ce qui concerne la confiscation obligatoire des objets 
qualifiés de dangereux ou nuisibles par la loi ou le règlement, ou dont la détention est illicite. 
 
Il n'y a pas lieu d'aviser la personne mentionnée au premier alinéa de la date d'audience conformément aux 
dispositions du présent article si celleci est convoquée comme témoin devant le tribunal correctionnel. Dans ce 
cas, lors de son audition, le président lui rappelle qu'elle peut faire ses observations sur la peine de confiscation 
qui est susceptible d'être prononcée. 
 
Nota : Conformément à l'article 9 du décret n° 2021-1794 du 23 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 31 décembre 2021. 
Conformément aux dispositions du 2° de l'article 112-2 du code pénal, les dispositions des articles D. 45-2 bis, D. 45-2-1 bis, D. 45-27 et 
D. 46-1-4 du code de procédure pénale résultant du présent décret sont immédiatement applicables aux procédures dans lesquelles les 
parties seront convoquées à compter de cette date à l'audience de la cour d'assises, de la chambre des appels correctionnels ou du tribunal 
de police, même si ces procédures concernent des infractions commises avant cette date. 
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D. Application des dispositions contestées et d’autres dispositions 
 

1. Jurisprudence judiciaire 

 

 Cass, criminelle, 29 janvier 2014, n° 13-80.062 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de 
l'homme, 13121, 22237 et 22249 du code pénal, 706141 à 706153, 591 et 593 du code de procédure pénale, 
défaut de motifs, manque de base légale ;  
" en ce que l'arrêt attaqué a ordonné la saisie d'un bien immobilier appartenant à une SCI X... ;  
" aux motifs qu'aux termes de l'article 22244 du code, les personnes physiques coupables des infractions prévues 
au présent chapitre encourent également les peines complémentaires suivantes : 5° : la confiscation d'un ou 
plusieurs véhicules appartenant au condamné ; aux termes de l'article 22249 du code pénal, dans les cas prévus 
par les articles 22234 à 22240 (trafic de stupéfiants y compris la cession et l'offre en vue de se procurer sa 
consommation personnelle), doit être prononcée la confiscation des installations, matériels et de tout bien ayant 
servi, directement ou indirectement, à la commission de l'infraction, ainsi que tout produit provenant de celleci, 
à quelque personne qu'ils appartiennent et en quelque lieu qu'ils se trouvent, dès lors que leur propriétaire ne 
pouvait en ignorer l'origine ou l'utilisation frauduleuse ; que dans les cas prévus par les articles 22234, 22235, 
22236, 22237 et 22238 (soit non compris la cession et l'offre en vue de se procurer sa consommation 
personnelle) peut également être prononcée la confiscation de tout ou partie des biens du condamné ou, sous 
réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition, quelle qu'en soit la nature, meubles 
ou immeubles, divis ou indivis ; qu'en l'espèce, s'il y a des discussions sur la propriété du bien, il n'est pas 
contestable que les époux X... en avaient la " libre disposition ", entrant ainsi dans les prévisions du texte susvisé 
; qu'au demeurant, il convient de même de relever que les époux X... ont relevé personnellement appel de 
l'ordonnance, ce qui est contradictoire avec leur position consistant à dire qu'ils ne sont pas propriétaires et auraient 
dû les faire déclarer irrecevables s'ils avaient été suivis dans leur raisonnement ; qu'en conséquence, il y a lieu de 
confirmer l'ordonnance entreprise ;  
" et aux motifs adoptés que la SCI X... a acquis le 5 août 2010 une maison ainsi qu'un local commercial pour la 
somme totale de 140 000 euros, acquisition financée par un emprunt immobilier de 137 500 euros, remboursable 
en 180 échéances mensuelles d'un montant unitaire de 1 102 euros, assurance comprise ; que la maison précitée 
constitue le domicile principal des époux X... ; que le local commercial est utilisé par la société Apple Food ; que 
l'activité de la société Apple Food n'a pas débuté à ce jour, et qu'elle ne verse pas de loyer à la SCI X... ; que les 
société Apple Food et X... apparaissent constituer des structures écran, destinées à justifier les ressources des 
époux X... en vue notamment de permettre l'obtention d'un crédit immobilier que leurs ressources officielles de 1 
114 euros mensuels en 2010 et 1 892 euros mensuels en 2011 ne leur permettaient ni d'obtenir, ni de rembourser 
;  
" 1°) alors que, pour pouvoir faire l'objet d'une saisie, les biens doivent avoir servi à commettre l'infraction même 
pour laquelle l'information est ouverte, ou avoir été destinés à la commettre, ou en être l'objet ou le produit direct 
ou indirect ; que la seule constatation selon laquelle les sociétés Apple Food et SCI X... seraient des structures 
écran à justifier les ressources des époux X... en vue notamment de permettre l'obtention d'un crédit immobilier, 
ne suffit pas à caractériser le fait que l'immeuble litigieux ait servi à commettre l'infraction poursuivie ou ait été 
destiné à servir à la commettre ;  
" 2°) alors que de même la seule constatation selon laquelle l'origine d'une partie des fonds ayant servi à financer 
une acquisition immobilière, est inconnue, ne suffit pas à établir que ces fonds étaient le produit de l'infraction ;  
" 3°) et alors que la cour d'appel devait donc répondre aux conclusions des époux X..., faisant valoir que les biens 
avaient été acquis en partie grâce à une donation du père de M. X..., portant sur des fonds d'origine licite, et que 
les époux X... disposaient de ressources suffisantes pour rembourser l'emprunt contracté, dès lors qu'il percevaient, 
outre les salaires de M. X..., des prestations d'allocations familiales et d'allocation logement'un montant suffisant 
" ;  
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure qu'au cours d'une information ouverte du chef 
d'infractions à la législation sur les stupéfiants, association de malfaiteurs, faux et usage et nonjustification de 
ressources, le juge d'instruction a, le 25 août 2012, rendu au visa des articles 13121, 22237, 22249, 3216 et 
321101 du code pénal, une ordonnance de saisie d'un immeuble appartenant à une société civile immobilière 
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X..., dont les intéressés sont les uniques porteurs de parts, de sorte qu'ils ont la libre disposition de cet immeuble 
;  
Attendu que, pour confirmer cette ordonnance, l'arrêt prononce par les motifs repris au moyen ;  
Attendu qu'en cet état, et dès lors que la confiscation des biens prévue par l'article 13121, alinéa 6, du code pénal, 
concerne tous les biens dont les mis en examen ont la libre disposition, la cour d'appel a justifié sa décision ;  
D'où il suit que le moyen ne peut qu'être écarté ;  
 

 Cass, criminelle, 29 janvier 2014, n° 13-80.063 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de 
l'homme, 13121, 22237 et 22249 du code pénal, 706141 à 706153, 591 et 593 du code de procédure pénale, 
défaut de motifs, manque de base légale ; 
" en ce que l'arrêt attaqué a ordonné la saisie d'un fonds de commerce appartenant à la société Apple Food, dont 
les parts sont détenues par M. X... ; 
" aux motifs qu'aux termes de l'article 22244 du code, les personnes physiques coupables des infractions prévues 
au présent chapitre encourent également les peines complémentaires suivantes : 5° la confiscation d'un ou 
plusieurs véhicules appartenant au condamné ; qu'aux termes de l'article 22249 du code pénal, dans les cas prévus 
par les articles 22234 à 22240 (trafic de stupéfiants y compris la cession et l'offre en vue de se procurer sa 
consommation personnelle), doit être prononcée la confiscation des installations, matériels et de tout bien ayant 
servi, directement ou indirectement, à la commission de l'infraction, ainsi que tout produit provenant de celleci, 
à quelque personne qu'ils appartiennent et en quelque lieu qu'ils se trouvent, dès lors que leur propriétaire ne 
pouvait en ignorer l'origine ou l'utilisation frauduleuse ; que, dans les cas prévus par les articles 22234, 22235, 
22236, 22237 et 22238 (soit non compris la cession et l'offre en vue de se procurer sa consommation 
personnelle) peut également être prononcée la confiscation de tout ou partie des biens du condamné ou, sous 
réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition, quelle qu'en soit la nature, meubles 
ou immeubles, divis ou indivis ; qu'en l'espèce, s'il y a des discussions sur la propriété du bien, il n'est pas 
contestable que les époux X... en avaient la " libre disposition ", entrant ainsi dans les prévisions du texte susvisé 
; qu'au demeurant, il convient de même de relever que les époux X... ont relevé personnellement appel de 
l'ordonnance, ce qui est contradictoire avec leur position consistant à dire qu'ils ne sont pas propriétaires et auraient 
dû les faire déclarer irrecevables s'ils avaient été suivis dans leur raisonnement ; qu'en conséquence il y a lieu de 
confirmer l'ordonnance entreprise ; 
" et aux motifs adoptés que la SCI X... a acquis le 5 août 2010 une maison ainsi qu'un local commercial pour la 
somme totale de 140 000 euros, acquisition financée par un emprunt immobilier de 137 500 euros, remboursable 
en 180 échéances mensuelles d'un montant unitaire de 1 102 euros, assurance comprise ; que la maison précitée 
constitue le domicile principal des époux X... ; que le local commercial est utilisé par la société Apple Food ; que 
l'activité de la société Apple Food n'a pas débuté à ce jour, et qu'elle ne verse pas de loyer à la SCI X... ; que les 
société Apple Food et X... apparaissent constituer des structures écran, destinées à justifier les ressources des 
époux X... en vue notamment de permettre l'obtention d'un crédit immobilier que leurs ressources officielles de 1 
114 euros mensuels en 2010 et 1 892 euros mensuels en 2011 ne leur permettaient ni d'obtenir, ni de rembourser 
; 
" 1°) alors que, pour pouvoir faire l'objet d'une saisie, les biens doivent avoir servi à commettre l'infraction même 
pour laquelle l'information est ouverte, ou avoir été destinés à la commettre, ou en être l'objet ou le produit direct 
ou indirect ; que la seule constatation selon laquelle les sociétés Apple Food et SCI X... seraient des structures 
écran à justifier les ressources des époux X... en vue notamment de permettre l'obtention d'un crédit immobilier, 
ne suffit pas à caractériser le fait que l'immeuble litigieux ait servi à commettre l'infraction poursuivie ou ait été 
destiné à servir à la commettre ; 
" 2°) et alors que les constatations relatives à l'origine des fonds ayant servi à l'acquisition immobilière étaient 
étrangères au fonds de commerce de la société Apple Food " ; 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure qu'au cours d'une information ouverte du chef 
d'infractions à la législation sur les stupéfiants, recel, faux et usage, nonjustification de ressources et infraction à 
la législation sur les armes, le juge d'instruction a, le 25 août 2012, rendu au visa des articles 13121, 22237, 222
49, 3216 et 321101 du code pénal, une ordonnance de saisie d'un fonds de commerce exploité par une société 
Apple Food dont Mme Y...est porteur de parts unique, de sorte que les époux X... ont la libre disposition de ce 
fonds ; 
Attendu que, pour confirmer cette ordonnance, l'arrêt prononce par les motifs repris au moyen ; 
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Attendu qu'en cet état, et dès lors que la confiscation des biens prévue par l'article 13121, alinéa 6, du code pénal, 
concerne tous les biens dont les mis en examen ont la libre disposition, la cour d'appel a justifié sa décision ; 
D'où il suit que le moyen ne peut qu'être écarté ; 
 

 Cass, criminelle, 19 novembre 2014, n° 13-88.331 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que M. Michel X..., mis en examen, 
notamment, du chef de de blanchiment pour des faits commis de 2006 au 23 mai 2012, occupait avec son épouse, 
Mme Michèle A..., la maison d'habitation, dans laquelle il avait réalisé des travaux d'embellissement, située au 
lieu dit " ..." à Courtemaux, acquise le 15 février 2003 par la société civile immobilière B...qu'il avait constituée 
à cette fin entre ses deux filles, Mmes Sophie et Cécile X..., alors âgées de 21 et 23 ans, et dont il était le gérant 
de fait ; que, par ordonnance du 18 avril 2013, le juge d'instruction a, conformément aux réquisitions du procureur 
de la République, prononcé la saisie de cette maison sur le fondement de l'article 706150 du code procédure 
pénale qui autorise une telle mesure pour les immeubles dont la confiscation est prévue par l'article 13121 du 
code pénal ; que Mme A... a relevé appel de cette ordonnance ;  
Attendu que, pour confirmer la saisie de l'immeuble, la chambre de l'instruction relève notamment que le mis en 
examen a fait de ce bien sa résidence principale dès son acquisition, sans payer aucun loyer, et gérait seul la société 
civile immobilière B..., dont il faisait fonctionner les comptes bancaires ;  
Attendu qu'en l'état de ces seules énonciations, d'où il résulte que les demanderesses ne peuvent être regardées, 
au sens de l'article 3247, 12°, du code pénal réprimant le délit de blanchiment, comme des propriétaires de bonne 
foi, les intérêts de la société civile immobilière B...se confondant avec ceux du mis en examen, et dès lors que, 
comme le ministère public l'a soutenu devant la chambre de l'instruction, tant dans son réquisitoire écrit que dans 
ses réquisitions orales, la confiscation de l'immeuble dont M. X...avait la libre disposition est prévue par ce texte, 
ainsi que par l'article 13121, alinéa 6, du même code, l'arrêt n'encourt pas la censure ;  
D'où il suit que les moyens seront écartés ;  
 

 Cass, criminelle, 19 novembre 2014, n° 13-88.332 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que M. Michel X..., mis en examen, 
notamment, du chef de de blanchiment pour des faits commis de 2006 au 23 mai 2012, occupait avec son épouse, 
Mme Michèle A..., la maison d'habitation, dans laquelle il avait réalisé des travaux d'embellissement, située au 
lieu dit " ... " à Courtemaux, acquise le 15 février 2003 par la société civile immobilière B...qu'il avait constituée 
à cette fin entre ses deux filles, Mmes Sophie et Cécile X..., alors âgées de 21 et 23 ans, et dont il était le gérant 
de fait ; que, par ordonnance du 18 avril 2013, le juge d'instruction a, conformément aux réquisitions du procureur 
de la République, prononcé la saisie de cette maison sur le fondement de l'article 706150 du code procédure 
pénale qui autorise une telle mesure pour les immeubles dont la confiscation est prévue par l'article 13121 du 
code pénal ; que la société civile immobilière B..., ainsi que Mmes Sophie et Cécile X..., ont relevé appel de cette 
ordonnance ;  
Attendu que, pour confirmer la saisie de l'immeuble, la chambre de l'instruction relève notamment que le mis en 
examen a fait de ce bien sa résidence principale dès son acquisition, sans payer aucun loyer, et gérait seul la société 
civile immobilière B..., dont il faisait fonctionner les comptes bancaires ;  
Attendu qu'en l'état de ces seules énonciations, d'où il résulte que les demanderesses ne peuvent être regardées, 
au sens de l'article 3247, 12°, du code pénal réprimant le délit de blanchiment, comme des propriétaires de bonne 
foi, les intérêts de la société civile immobilière B...se confondant avec ceux du mis en examen, et dès lors que, 
comme le ministère public l'a soutenu devant la chambre de l'instruction, tant dans son réquisitoire écrit que dans 
ses réquisitions orales, la confiscation de l'immeuble dont M. X... avait la libre disposition est prévue par ce texte, 
ainsi que par l'article 13121, alinéa 6, du même code, l'arrêt n'encourt pas la censure ;  
D'où il suit que les moyens seront écartés ;  
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 Cass, criminelle, 20 mai 2015, n° 14-81.741 

Vu les articles 710 et 593 du code de procédure pénale, ensemble les articles 13121 et 22249 du code pénal ;  
Attendu, d'une part, que doit être examinée, au regard des articles susvisés du code pénal, la requête de toute 
personne non condamnée pénalement qui est copropriétaire d'un bien indivis et qui soulève des incidents 
contentieux relatifs à l'exécution d'une décision pénale ordonnant la confiscation de ce bien ;  
Attendu, d'autre part, que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision ; que 
l'insuffisance ou la contradiction de motifs équivaut à leur absence ;  
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que, par arrêt du 28 septembre 2010, la cour 
d'appel de Lyon a déclaré M. X...coupable d'infractions à la législation sur les stupéfiants et a notamment prononcé 
la confiscation de l'immeuble situé à VaulxenVelin dont il était propriétaire, en indivision avec son épouse, 
mesure devenue définitive le 3 novembre 2011 ; que, le 14 novembre 2013, les demandeurs ont présenté devant 
cette juridiction une requête fondée sur les dispositions de l'article 710 du code de procédure pénale et tendant à 
voir restituer à Mme X...les droits qu'elle détenait sur cet immeuble ;  
Attendu que, pour rejeter cette requête, l'arrêt relève notamment que la décision du 28 septembre 2010 ayant 
prononcé la confiscation de l'immeuble dans son entier s'applique " erga omnes " ;  
Attendu que les juges ont, à bon droit, rejeté la requête de M. X..., qui n'avait pas qualité pour la présenter et dont 
le moyen sera, en ce qui le concerne, écarté ;  
Mais attendu qu'en omettant dans son dispositif de statuer sur la demande en restitution de Mme X..., sans dire si 
celleci pouvait ou non être considérée comme propriétaire de bonne foi de sa part indivise, au sens des articles 
13121 et 22249 du code pénal, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision ;  
D'où il suit que la cassation est encourue de ce dernier chef ;  
 

 Cass, criminelle, 25 novembre 2015, n° 15-83.112 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 1121, 13121, 13139, 3249 du code pénal, 21 
de la loi n° 20131117 du 6 décembre 2013, 591 et 593 du code de procédure pénale ;  
" en ce que l'arrêt attaqué a confirmé l'ordonnance maintenant la saisie pénale de la somme de 53 253 euros 
figurant au crédit du compte courant de la société Xin Wang ouvert dans les livres de la banque LCL ;  
" aux motifs que, pour ordonner le maintien de la saisie pénale des sommes inscrites au crédit du compte bancaire 
de la société Xin Wang, le juge d'instruction a retenu que M. Y..., mis en examen des chefs d'infraction à la 
législation sur les stupéfiants et d'association de malfaiteurs, avait été interpellé alors qu'il remettait dans les locaux 
de la société Xin Wang, à Mme Zheng Z..., vendeuse et fille de M. Mingyi Z..., gérant de la société, la somme de 
220 980 euros ; que les éléments objectifs de la procédure démontraient que la société Xin Wang, sous couvert 
d'une activité de fabrication et de vente en gros et demigros, permettait le blanchiment de l'argent issu du trafic 
de stupéfiants géré par M. Y..., matérialisé par cette remise de 220 980 euros, laquelle donnait une idée de 
l'ampleur du trafic et de l'opération de blanchiment ; que ces éléments démontraient que les sommes inscrites au 
crédit des comptes de la société Xin Wang étaient le produit de l'infraction de blanchiment qui lui est reprochée ; 
qu'en tout état de cause, la saisie pourrait également être ordonnée sur le fondement des alinéas 5, 6 et 9 de l'article 
13121 du code pénal ; qu'en l'absence de saisie pénale, une dissipation de ces sommes aurait pour effet de priver 
la juridiction de jugement de toute perspective de confiscation ; qu'il convenait donc de procéder à la saisie pénale 
de ces sommes pour garantir la peine complémentaire de confiscation ; que la société Xin Wang, mise en examen 
notamment pour blanchiment, encourt la peine complémentaire de confiscation, non seulement de la chose qui a 
servi ou qui était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit, mais encore de tout ou 
partie de ses biens ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont elle a la libre disposition, quelle 
qu'en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis, et ce, en application des articles 3249, 13139 et 
13121 du code pénal ; que si la période de prévention retenue concernant l'infraction de blanchiment reprochée 
à la société Xin Wang est circonscrite entre décembre 2012 et le 11 octobre 2013, la saisie de ses avoirs, même 
sans lien avec l'infraction, demeure possible sur le fondement des dispositions susvisées ; que l'argument selon 
lequel la société Xin Wang a une activité réelle dont proviennent les sommes saisies et qu'elle publie ses comptes 
annuels est, dès lors, inopérant ; que la saisie pénale a été instaurée pour permettre à la juridiction de jugement de 
prononcer la peine complémentaire de confiscation et d'en obtenir l'exécution ; qu'en l'espèce, en l'absence de 
saisie des sommes inscrites au crédit du compte bancaire de lasociété Xin Wang, leur dissipation éventuelle 
priverait la juridiction de jugement, si la société était renvoyée devant elle, de toute perspective de confiscation ;  
" alors que seules peuvent être prononcées les peines légalement applicables à la date à laquelle les faits constitutifs 
d'une infraction ont été commis ; qu'avant sa modification par l'article 21 de la loi n° 20131117 du 6 décembre 
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2013, l'article 3249 du code pénal ne permettait pas que soit infligée aux personnes morales déclarées 
responsables pénalement de blanchiment une peine complémentaire de confiscation portant sur des biens 
dépourvus de lien avec l'infraction ; que, par suite, ayant constaté que la période de prévention concernant 
l'infraction de blanchiment reprochée à la société Xin Wang était circonscrite entre décembre 2012 et le 11 octobre 
2013, et portait donc sur des faits commis antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi du 6 décembre 2013, la 
chambre de l'instruction ne pouvait ni retenir que la saisie des avoirs de la société Xin Wang, même sans lien avec 
l'infraction, était possible en vue de garantir l'exécution de la peine complémentaire de confiscation susceptible 
d'être prononcée par la juridiction de jugement ni écarter comme inopérant le moyen tiré de ce que les sommes 
saisies seraient le produit d'une activité réelle " ;  
Attendu que, pour confirmer la décision du juge d'instruction ayant maintenu la saisie pénale, à hauteur de 53 253 
euros du compte bancaire ouvert auprès du Crédit lyonnais par la société Xin Wang, mise en examen des chefs 
de recel, blanchiment et association de malfaiteurs, l'arrêt attaqué énonce que les éléments objectifs de la 
procédure démontrent que la société Xing Wang, sous couvert d'une activité de fabrication et de vente en gros et 
demigros, permettait le blanchiment de l'argent issu du trafic de stupéfiants géré par M. Moussa Y..., matérialisé 
par la remise d'une somme de 220 980 euros, laquelle donne une idée de l'ampleur du trafic et de l'opération de 
blanchiment ; que les juges ajoutent que ces éléments établissent que les sommes inscrites au crédit des comptes 
de la société Xin Wang sont le produit du blanchiment qui lui est reproché ;  
Attendu qu'en l'état de ces seuls motifs, la cour d'appel a justifié sa décision au regard de l'article 706148 du code 
de procédure pénale et de l'article 13121, alinéa 3, du code pénal ;  
D'où il suit que le moyen doit être écarté ;  
 

 Cass, criminelle, 7 novembre 2018, n° 17-87.424 

Vu l'article 6, § 2, de la directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014, les articles 
481 et 482 du code de procédure pénale, ensemble l'article 13121 du code pénal ; 
Attendu qu'il se déduit du troisième de ces textes que le jugement qui rejette une demande de restitution est 
susceptible d'appel de la part de la personne qui a formulé cette demande, sans que puisse lui être opposée l'autorité 
de la chose jugée de la décision ordonnant la confiscation ; 
Attendu que, si la demande de restitution doit être examinée sur le fondement de l'article 481 du code de procédure 
pénale lorsque les biens placés sous main de justice n'ont pas été confisqués, il doit être statué sur cette demande 
en faisant application des dispositions de l'article 13121 du code pénal lorsque les biens ont été confisqués ; 
Attendu que, conformément aux dispositions précises et inconditionnelles de l'article 6, § 2, de la directive 
2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014, les droits du propriétaire de bonne foi doivent 
être réservés, même lorsque le bien constitue le produit direct ou indirect de l'infraction ; 
Attendu qu'il ressort de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que les investigations menées sur commission 
rogatoire, à la suite de la plainte de la société Generali Iard, ont permis d'établir que Mme Colette A... a bénéficié, 
en connaissance de cause, de détournements de fonds opérés par M. Pierre José Z..., gestionnaire en assurance 
employé par la dite société et en a fait bénéficier Mme X..., à laquelle elle a remis des chèques de banque tirés de 
ses comptes bancaires personnels ; que Mme X... a ainsi pu acquérir un véhicule, ainsi qu'un studio et un 
appartement situés à Rennes ; que le véhicule a fait l'objet d'une ordonnance de remise aux domaines et les 
immeubles ont été saisis ; que, placée sous le statut de témoin assisté au cours de l'instruction, Mme X... a bénéficié 
d'un nonlieu, tandis que Mme A... et deux coauteurs ont été renvoyés devant le tribunal correctionnel, qui, par 
jugement en date du 25 mars 2016, les a reconnus coupables, notamment, des délits d'escroquerie et recel et a 
prononcé à l'encontre de chacun d'entre eux, à titre de peine complémentaire, la confiscation des scellés et des 
biens mobiliers et immobiliers saisis au profit de l'AGRASC ; que les premiers juges ont également rejeté la 
demande de restitution présentée par Mme X... portant sur ses immeubles et son véhicule ; que Mme X... a formé 
appel de cette décision ; 
Attendu que, pour rejeter la demande de restitution, l'arrêt énonce, après avoir rappelé les termes de l'article 481 
du code de procédure pénale, que les premiers juges ont refusé la restitution en relevant, à juste titre, que les biens 
saisis avaient été acquis par la requérante avec les fonds obtenus frauduleusement et qu'ils constituaient les 
produits directs des infractions ; que les juges ajoutent que, se conformant aux dispositions de l'article 13121 du 
code pénal, qui prévoit la possibilité de confisquer les biens constituant le produit direct ou indirect de l'infraction 
à l'exception des biens susceptibles de restitution à la victime, le tribunal correctionnel a ordonné, à titre de peine 
complémentaire, à l'encontre des prévenus la confiscation des biens dont la restitution est sollicitée, sans en limiter 
la portée à la valeur estimée du produit de l'infraction et que cette décision est devenue définitive à leur égard ; 
que la cour d'appel en conclut que l'autorité de chose jugée qui s'attache à la condamnation prononcée par le 
tribunal fait obstacle à la demande de restitution présentée par Mme X..., qui, si elle revendique à juste titre la 
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qualité de tiers de bonne foi, ne saurait, quelles que soient les conséquences patrimoniales résultant pour elle de 
la confiscation ordonnée, être considérée comme la victime des infractions ; 
Mais attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a méconnu le sens et la portée des textes susvisés et des principes 
cidessus rappelés ; 
D'où il suit que la cassation est encourue ; 
 

 Cass, criminelle, 10 avril 2019, n° 18-85.370 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que M. N... W... a été mis en accusation des chefs 
d'enlèvement et séquestration ; que, par arrêt devenu définitif en date du 16 novembre 2016, la cour d'assises du 
Gard l'a acquitté de ces chefs et a condamné deux des autres accusés à la peine de cinq ans d'emprisonnement 
dont trentedeux mois avec sursis et mise à l'épreuve ; qu'elle a par ailleurs ordonné la confiscation d'un scellé 
constitué d'une motocyclette appartenant à M. W... ; que le procureur général près la cour d'appel de Nîmes, saisi 
d'une demande sur le fondement de l'article 414 du code de procédure pénale, a rejeté la demande de restitution 
du scellé par décision du 5 avril 2017 en invoquant l'autorité de la chose jugée ; que M. W... a saisi, le 18 mai 
2017, le président de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Nîmes d'une requête en rectification d'erreur 
matérielle en soutenant que la cour d'assises, après l'avoir acquitté, ne pouvait ordonner la confiscation d'un bien 
lui appartenant et qu'il y avait ainsi une discordance entre les motifs de l'arrêt et son dispositif qui devait être 
réparée selon la procédure prévue aux articles 710 et 711 du code de procédure pénale ; que le président de cette 
chambre a renvoyé son examen devant la formation collégiale ; 
Attendu que, pour rejeter la requête, l'arrêt retient qu'il n'appartient pas à une juridiction saisie en application de 
l'article 710 du code de procédure pénale de modifier, sous couvert d'interprétation ou de rectification, la chose 
jugée en substituant à la décision initiale des dispositions nouvelles qui ne seraient pas la réparation d'erreurs 
matérielles et que ledit article n'autorise pas à porter atteinte à la chose jugée par une décision devenue définitive 
; que les juges ajoutent que les dispositions de l'article 13121 du code pénal prévoient la confiscation de biens 
dont la personne accusée, même s'il n'en est pas propriétaire, a eu la libre disposition ; 
Attendu qu'en prononçant ainsi, par des motifs dont il résulte que la décision de la cour d'assises n'était pas affectée 
d'une erreur matérielle, et dès lors qu'il appartient au demandeur, non condamné pénalement et prétendant être 
titulaire de droits sur le bien confisqué, de saisir la chambre de l'instruction d'une requête en incident contentieux 
relatif à l'exécution, sur le fondement de l'article 13121 du code pénal, la chambre de l'instruction a justifié sa 
décision ; 
D'où il suit que les moyens ne peuvent qu'être écartés ; 
 

 Cass, criminelle, 4 novembre 2021, n° 21-80.487 

Enoncé du moyen 
3. Le moyen critique l'arrêt en ce qu'il a rejeté la requête en date du 29 août 2016 présentée par Mme [C] en 
restitution de la somme de 22 336,77 euros confisquée définitivement par un arrêt de la cour d'appel de Pau du 26 
juin 2014, alors « que l'autorité de chose jugée de la décision ordonnant la confiscation est inopposable au 
propriétaire de bonne foi qui formule une demande de restitution sans avoir été ni partie à cette décision ni 
poursuivi pénalement ; que, pour rejeter la demande de restitution de la somme de 22 336,77 euros formée par 
Mme [C], la cour d'appel énonce que, par arrêt du 26 juin 2014 devenu définitif, elle a confirmé le jugement du 
tribunal correctionnel de Tarbes du 21 mai 2013 en ce qu'il avait ordonné la confiscation des sommes saisies sur 
le compte bancaire de Mme [C] à hauteur de 29 628,88 euros et que l'autorité de chose jugée qui s'attache à la 
condamnation prononcée par cette décision fait obstacle à la demande de restitution présentée par Mme [C] ; qu'en 
statuant ainsi, cependant qu'elle ne pouvait opposer à cette dernière, dont elle n'a pas caractérisé la mauvaise foi, 
et qui n'avait pas été poursuivie pénalement et qui n'était pas partie aux décisions ayant ordonné la confiscation 
des sommes saisies sur son compte bancaire, l'autorité de chose jugée attachée à son arrêt du 26 juin 2014, la cour 
d'appel a méconnu l'article 6, § 2, de la directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 
2014, de même que les articles 414 et 710 du code de procédure pénale et l'article 13121 du code pénal. » 
Réponse de la Cour 
Vu les articles 6, § 2, de la directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014, 13121 du 
code pénal et 710 du code de procédure pénale : 
4. Doit être examinée au regard des deux derniers de ces textes la requête de toute personne non condamnée 
pénalement propriétaire d'un bien et qui soulève des incidents contentieux relatifs à l'exécution d'une décision 
pénale, même définitive, ordonnant la confiscation de ce bien. 
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5. Conformément aux dispositions précises et inconditionnelles du premier de ces textes, les droits du propriétaire 
de bonne foi doivent être réservés, même lorsque le bien constitue le produit direct ou indirect de l'infraction. 
6. Pour rejeter la demande de restitution de Mme [C], l'arrêt attaqué relève que, par décision du 26 juin 2014, la 
cour d'appel de Pau a, notamment, confirmé le jugement du tribunal correctionnel de Tarbes du 21 mai 2013 en 
ce qu'il avait ordonné la confiscation des sommes saisies sur le compte bancaire de Mme [C] à hauteur de 29 
628,88 euros et qu'en raison du rejet du pourvoi en cassation formé par M. [C] contre cette décision, la peine 
complémentaire de confiscation est définitive. 
7. En prononçant ainsi, alors que l'autorité de chose jugée de la décision prononçant la confiscation du bien dont 
la restitution est demandée n'est pas opposable au propriétaire de bonne foi, sans rechercher si la requérante 
pouvait ou non être considérée comme tel, la cour d'appel a méconnu le sens et la portée des textes susvisés et des 
principes cidessus rappelés. 
8. La cassation est par conséquent encourue. 
 

 Cass, criminelle, 7 septembre 2022, n° 21-84.322 

Réponse de la Cour 
44. Les moyens sont réunis. 
Vu les articles 6, § 1, et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
1er du premier Protocole additionnel à ladite Convention et 13121 du code pénal dans sa rédaction issue de la loi 
n° 20211729 du 22 décembre 2021, applicable à compter du 31 décembre 2021 : 
45. Il résulte des deux premiers de ces textes que toute personne dont le titre est connu ou qui a revendiqué cette 
qualité pendant la procédure a droit à ce que sa cause soit entendue par une juridiction ordonnant la confiscation 
d'un bien dont elle est propriétaire ou dont elle revendique la propriété. 
46. Il résulte du quatrième de ces textes que lorsque la peine de confiscation porte sur des biens sur lesquels toute 
personne autre que le condamné dispose d'un droit de propriété, elle ne peut être prononcée si cette personne dont 
le titre est connu ou qui a réclamé cette qualité au cours de la procédure n'a pas été mise en mesure de présenter 
ses observations sur la mesure de confiscation envisagée par la juridiction de jugement aux fins, notamment, de 
faire valoir le droit qu'elle revendique et sa bonne foi. 
47. Pour tenir compte des décisions rendues tant par la Cour européenne des droits de l'homme que par la Cour 
de justice de l'Union européenne rappelées aux paragraphes 14 et 15 du présent arrêt, outre le droit à exercer un 
recours contre la décision de confiscation consacré au paragraphe 16 de ce même arrêt, la personne propriétaire 
du bien dont la confiscation est envisagée, dont le titre est connu ou qui a réclamé cette qualité au cours de la 
procédure et qui est convoquée conformément aux dispositions de l'article 13121 susvisées, bénéficie des droits 
suivants. 
48. D'une part, si l'article D. 4521 du code de procédure pénale, qui complète l'article 13121 du code pénal, 
prévoit que la personne concernée a le droit de présenter ellemême ou par un avocat ses observations à l'audience, 
il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme et de la Cour de justice de l'Union 
européenne qu'elle a le droit également de bénéficier de l'assistance d'un avocat tout au long de la procédure, en 
première instance comme en appel ou en cassation. 
49. D'autre part, la juridiction correctionnelle qui statue sur la mesure de confiscation est tenue de s'assurer que 
lui ont été communiqués en temps utile outre les procèsverbaux de saisie, en cas de saisie spéciale, les réquisitions 
aux fins de saisie, l'ordonnance et les pièces précisément identifiées de la procédure sur lesquelles elle se fonde 
dans ses motifs décisoires. 
50. Pour ordonner la confiscation des comptes bancaires des sociétés [5], [4] et [10] et de l'[6] et de l'[7], l'arrêt 
attaqué prononce par les motifs repris aux paragraphes 29 et 30 du présent arrêt. 
51. Toutefois, la peine de confiscation ordonnée à l'encontre des biens dont sont propriétaires les sociétés [5], [4] 
et [10] et l'[6] et l'[7] a été prononcée sans que les demandeurs, ainsi que l'exige le dernier alinéa de l'article 131
21 du code pénal, issu de la loi n° 20211729 du 22 décembre 2021, applicable au 31 décembre 2021, aient été 
mis en mesure de présenter leurs observations sur la mesure de confiscation envisagée par la juridiction de 
jugement aux fins, notamment, de faire valoir le droit qu'ils revendiquent et leur bonne foi. 
52. Si la cour d'appel n'encourt aucune censure pour avoir statué comme elle l'a fait au jour de sa décision, aucune 
disposition ne lui imposant d'entendre les observations des propriétaires des biens dont elle a ordonné la 
confiscation, l'arrêt attaqué doit cependant être annulé afin qu'il soit prononcé sur la peine de confiscation portant 
sur des biens dont sont propriétaires les sociétés [5], [4] et [10], l'[6] et l'[7] au regard des nouvelles dispositions 
de l'article 13121 du code pénal, dans les conditions énoncées aux paragraphes 47 à 49 cidessus. 
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53. L'annulation est par conséquent encourue. 
 

 Cass, criminelle, 17 mai 2023, n° 20-87.060 

Réponse de la cour 
19. Les moyens sont réunis. 
Vu les articles 6, § 1, et 13 de la Convention européenne des droits de l'homme, 1er du premier Protocole 
additionnel à ladite Convention et 13121 du code pénal dans sa rédaction issue de la loi n° 20211729 du 22 
décembre 2021, applicable à compter du 31 décembre 2021 : 
20. Il résulte des deux premiers de ces textes que toute personne dont le titre est connu ou qui a revendiqué cette 
qualité pendant la procédure a droit à ce que sa cause soit entendue par une juridiction ordonnant la confiscation 
d'un bien dont elle est propriétaire ou dont elle revendique la propriété. 
21. Il résulte du quatrième de ces textes que lorsque la peine de confiscation porte sur des biens sur lesquels toute 
personne autre que le condamné dispose d'un droit de propriété, elle ne peut être prononcée si cette personne dont 
le titre est connu ou qui a réclamé cette qualité au cours de la procédure n'a pas été mise en mesure de présenter 
ses observations sur la mesure de confiscation envisagée par la juridiction de jugement aux fins, notamment, de 
faire valoir le droit qu'elle revendique et sa bonne foi. 
22. Par ailleurs l'article D. 4521 du code de procédure pénale, qui complète l'article 13121 du code pénal, 
prévoit que la personne concernée a le droit de présenter ellemême ou par un avocat ses observations à l'audience. 
23. Enfin, la Cour de cassation a posé pour principe que cette personne a le droit également de bénéficier de 
l'assistance d'un avocat tout au long de la procédure, en première instance comme en appel ou en cassation. 
24. La juridiction correctionnelle qui statue sur la mesure de confiscation est tenue de s'assurer que lui ont été 
communiqués en temps utile outre les procèsverbaux de saisie, en cas de saisie spéciale, les réquisitions aux fins 
de saisie, l'ordonnance et les pièces précisément identifiées de la procédure sur lesquelles elle se fonde dans ses 
motifs décisoires (Crim., 7 septembre 2022, pourvoi n° 2184.322, publié au Bulletin). 
25. L'arrêt attaqué a prononcé à l'encontre de M. [L] [H] une mesure de confiscation portant sur des biens dont 
sont propriétaires les sociétés [20], [11], [17], [14], [16], [18], [10], [19] et [21] sans que les demandeurs, ainsi 
que l'exige le dernier alinéa de l'article 13121 du code pénal, issu de la loi n° 20211729 du 22 décembre 2021, 
applicable au 31 décembre 2021, aient été mis en mesure de présenter leurs observations sur la mesure de 
confiscation envisagée par la juridiction de jugement aux fins, notamment, de faire valoir le droit qu'ils 
revendiquent et leur bonne foi. 
26. Si la cour d'appel n'encourt pas la censure pour avoir statué comme elle l'a fait au jour de sa décision, aucune 
disposition ne lui imposant d'entendre les observations des propriétaires des biens dont elle a ordonné la 
confiscation, l'arrêt attaqué doit cependant être annulé afin qu'il soit prononcé sur la peine de confiscation portant 
sur des biens dont sont propriétaires les sociétés [20], [11], [17], [14], [16], [18], [10], [19] et [21] au regard des 
nouvelles dispositions de l'article 13121 du code pénal, dans les conditions énoncées aux paragraphes 21 à 23 ci
dessus. 
27. L'annulation est par conséquent encourue. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 Article 6 

 
La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous 
les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon 
leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 

 Article 16 

 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
 

 
B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

 Décision n° 80-127 DC du 20 janvier 1981 - Loi renforçant la sécurité et protégeant la liberté des 
personnes 

En ce qui concerne les articles 92 et 94 de la loi, relatifs aux demandes nouvelles de la partie civile en cause 
d'appel et à la constitution de partie civile en cause d'appel : 
70. Considérant que, selon les auteurs de l'une des saisines, l'article 92 de la loi soumise à l'examen du Conseil 
constitutionnel, en permettant à la partie civile de présenter des demandes nouvelles en cause d'appel et l'article 
94, en permettant à la partie civile de se constituer pour la première fois en cause d'appel, méconnaîtraient tant à 
l'égard du prévenu que de la partie civile, le principe du double degré de juridiction, lequel aurait valeur 
constitutionnelle. 
71. Considérant que, si la faculté pour la victime s'étant constituée partie civile en première instance de présenter 
des demandes nouvelles en cause d'appel et celle pour la personne lésée de se constituer partie civile pour la 
première fois en appel ne sont ouvertes qu'autant que des motifs sérieux peuvent être invoqués par les intéressés, 
leur exercice pourtant serait nécessairement générateur d'inégalités devant la justice, puisque, selon l'attitude de 
la personne qui demande réparation, les prévenus bénéficieraient ou ne bénéficieraient pas d'un double degré de 
juridiction en ce qui concerne les intérêts civils. 
72. Considérant, il est vrai, que le grief d'inconstitutionnalité ne saurait s'étendre à la deuxième phrase du 
quatrième alinéa de l'article 515 du code de procédure pénale tel qu'il résulterait de l'article 92 de la loi soumise à 
l'examen du Conseil constitutionnel, phrase ainsi conçue : Elle (la partie civile) peut toujours demander une 
augmentation des dommagesintérêts pour le préjudice souffert depuis la décision de première instance ; que cette 
disposition qui figure déjà dans l'article 515 du code de procédure pénale s'y trouvera maintenue du fait que, en 
vertu de la présente décision, l'article 92 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel qui avait pour 
objet de donner une rédaction nouvelle au quatrième alinéa de l'article 515 du code de procédure pénale n'entrera 
pas en vigueur ; 
73. Considérant, dès lors, que les articles 92 et 94 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel sont 
contraires à la Constitution : 
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 Décision n° 84-183 DC du 18 janvier 1985 - Loi relative au redressement et à la liquidation judiciaire 
des entreprises 

Sur les autres dispositions de la loi : 
14. Considérant que l'article 175, alinéa 1er, de la loi, applicable à l'ensemble des jugements susceptibles d'appels 
rendus dans les procédures de redressement et de liquidation judiciaires des entreprises, est ainsi conçu : « lorsque 
la cour d'appel n'a pas statué au fond dans les deux mois suivant le prononcé du jugement entrepris, celuici 
acquiert autorité de chose jugée. Dans ce cas, le pourvoi en cassation est formé contre le jugement de première 
instance » ; 
15. Considérant qu'il résulte de ces dispositions que, dans toutes les procédures d'appel prévues par la loi, les 
justiciables sont placés quelles que soient leurs diligences, dans des situations différentes au regard des garanties 
qu'offre l'exercice d'une même voie de recours selon que la cour d'appel statue ou non dans le délai qui lui est 
imparti ; que le premier alinéa de l'article 175 méconnaît ainsi le principe d'égal accès des citoyens à la justice et 
doit être déclaré non conforme à la Constitution ; 
16. Considérant que les dispositions de l'article 177, alinéa 2 : « ou jusqu'à la date à laquelle la décision attaquée 
est confirmée en application de l'article 175 » sont inséparables des dispositions déclarées non conformes à la 
Constitution ; 
 

 Décision n° 2004-491 DC du 12 février 2004 - Loi complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française 

2. Considérant que l'article 16 de la loi déférée modifie et complète le code de justice administrative pour tenir 
compte des dispositions relatives à la procédure administrative contentieuse figurant dans la loi organique portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française adoptée le 29 janvier 2004 ; qu'en particulier, le 8 ° de l'article 16 
insère dans le code de justice administrative un article L. 3117 ainsi rédigé : « Le Conseil d'État est compétent 
pour connaître en premier et dernier ressort, conformément aux dispositions de la loi organique... portant statut 
d'autonomie de la Polynésie française :  1 ° Des recours formés contre le règlement intérieur de l'assemblée de la 
Polynésie française ;  2 ° Des recours juridictionnels spécifiques formés contre les actes prévus à l'article 140 de 
ladite loi organique ;  3 ° Des recours dirigés contre les délibérations décidant l'organisation d'un référendum 
local prévues à l'article 159 de ladite loi organique » ; 
3. Considérant que les requérants soutiennent que les 1 ° et 3 ° du nouvel article L. 3117 du code de justice 
administrative ne respectent pas le principe du double degré de juridiction, éloignent le justiciable de son juge et 
entraînent une rupture d'égalité devant la justice ; 
4. Considérant, en premier lieu, que le principe du double degré de juridiction n'a pas, en luimême, valeur 
constitutionnelle ; 
5. Considérant, en deuxième lieu, qu'il était loisible au législateur, eu égard au rôle de l'assemblée de la Polynésie 
française au sein des institutions de cette collectivité d'outremer dotée du statut d'autonomie, de prévoir que le 
contentieux des délibérations en cause relèverait du contrôle direct du Conseil d'État ; que ces délibérations 
présentent au demeurant un lien avec les actes définis à l'article 140 de la loi organique statutaire, dénommés 
« lois du pays », qui relèvent en premier et dernier ressort du Conseil d'État ; 
6. Considérant d'ailleurs que les dispositions contestées ne font que tirer les conséquences nécessaires des 
dispositions ayant valeur de loi organique figurant à l'article 123 et au II de l'article 159 de la loi organique 
statutaire ; 
7. Considérant qu'il s'ensuit que les griefs présentés à l'encontre de l'article 16 de la loi déférée doivent être rejetés ; 
 

 Décision n° 2007-559 DC du 6 décembre 2007 - Loi organique tendant à renforcer la stabilité des 
institutions et la transparence de la vie politique en Polynésie française 

. En ce qui concerne les modalités particulières de contrôle de certains des actes de la Polynésie française : 
23. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 



26 
 

24. Considérant, en premier lieu, que l'article 30 de la loi organique complète l'article 174 de la loi organique du 
27 février 2004 ; qu'il étend l'obligation pour le tribunal administratif de la Polynésie française de consulter le 
Conseil d'Etat lorsqu'il est saisi d'un recours fondé sur un moyen sérieux, ou qu'il soulève luimême ce moyen, 
invoquant l'inexacte application « des dispositions relatives aux attributions du gouvernement de la Polynésie 
française ou de l'assemblée de la Polynésie française ou de son président » ; que le recours doit être dirigé contre 
un acte réglementaire du président de la Polynésie française, du conseil des ministres ou des ministres ou contre 
une délibération de l'assemblée de Polynésie française, autre qu'un acte dénommé « lois du pays », ou prise sur 
délégation par sa commission permanente ; qu'eu égard à la nature des actes en cause et des vices susceptibles 
d'être retenus, le législateur organique n'a pas porté au principe d'égalité devant la justice et à la garantie des droits 
une atteinte contraire à la Constitution ; 
25. Considérant, en second lieu, que le II de l'article 32 de la loi organique insère dans la loi organique du 27 
février 2004 un article 1721 ainsi rédigé : « Tout représentant à l'assemblée de la Polynésie française peut, 
lorsqu'il saisit le tribunal administratif ou le Conseil d'État d'un recours en annulation d'un acte de la Polynésie 
française autre qu'un acte prévu à l'article 140 dénommé »loi du pays", assortir ce recours d'une demande de 
suspension. Il est fait droit à cette demande si l'un des moyens invoqués paraît, en l'état de l'instruction, propre à 
créer un doute sérieux quant à la légalité de l'acte attaqué. Il est statué dans un délai d'un mois » ; qu'ainsi ce 
recours s'exerce sans qu'il soit justifié de la condition d'urgence ; 
26. Considérant que, par les dispositions du nouvel article 1721, le législateur a instauré une différence de 
situation entre les représentants à l'assemblée de la Polynésie française et les autres justiciables qui n'est pas 
justifiée au regard de l'objectif de contrôle juridictionnel des actes administratifs ; qu'il a, par suite, méconnu le 
principe d'égalité devant la justice ; qu'il s'ensuit que le deuxième alinéa du II de l'article 32 doit être déclaré 
contraire à la Constitution ; 
27. Considérant que, par voie de conséquence, au II de l'article 32 de la loi organique, les mots : « sont insérés 
deux articles 1721 et 1722 ainsi rédigés » doivent être remplacés par les mots : « est inséré un article 1722 ainsi 
rédigé » ; 
28. Considérant qu'aucune autre des dispositions de la loi organique prises sur le fondement du cinquième alinéa 
de l'article 74 de la Constitution n'appelle de remarque de constitutionnalité ; 
 

 Décision n° 2010-66 QPC du 26 novembre 2010 - M. Thibaut G. [Confiscation de véhicules] 

2. Considérant que, selon le requérant, la confiscation du véhicule constitue une sanction manifestement 
disproportionnée par rapport à la contravention de grand excès de vitesse prévue et réprimée par l'article R. 413
141 du code de la route ; que, dès lors, l'article 13121 du code pénal, en ce qu'il laisse au pouvoir réglementaire 
la faculté de prévoir la peine complémentaire de confiscation, méconnaîtrait le principe de nécessité des peines ; 
3. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles concernant... la 
détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables » ; qu'en vertu de son article 37, 
les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire ; 
4. Considérant, d'autre part, que l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose : 
« La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires... » ; que l'article 611 de la 
Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de décision de même 
nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence pour se prononcer sur la conformité des 
dispositions législatives soumises à son examen aux droits et libertés que la Constitution garantit ; que, si la 
nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir d'appréciation du législateur, il incombe au 
Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence de disproportion manifeste entre l'infraction et la peine encourue ; 
5. Considérant, en premier lieu, que l'article 13121 du code pénal prévoit l'existence d'une peine complémentaire 
applicable, en vertu de la loi, à certains crimes et délits et, en vertu du décret, à certaines contraventions ; que, 
l'existence d'une telle peine ne méconnaît pas, en ellemême, le principe de nécessité des peines ; que, s'agissant 
de la répression des contraventions, il appartient au pouvoir réglementaire, dans l'exercice de la compétence qu'il 
tient de l'article 37 de la Constitution et sous le contrôle des juridictions compétentes, de fixer, dans le respect des 
exigences de l'article 8 de la Déclaration de 1789, les peines applicables aux contraventions qu'il définit ; que 
l'article 13121 du code pénal ne dispense aucunement le pouvoir réglementaire du respect de ces exigences ; que 
le Conseil constitutionnel n'est pas compétent pour apprécier la conformité de l'article R. 413141 du code de la 
route à ces exigences ; 
6. Considérant, en second lieu, que la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 13121 du code pénal prévoit 
que la peine de confiscation des biens qui ont servi à commettre l'infraction ou qui en sont le produit direct ou 
indirect est encourue de plein droit en cas de crime ou de délit puni d'une peine d'emprisonnement d'une durée 
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supérieure à un an, à l'exception des délits de presse ; que son cinquième alinéa prévoit que la peine de confiscation 
des biens dont le condamné n'a pu justifier l'origine est également encourue en cas de crime ou de délit ayant 
procuré un profit direct ou indirect et puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement ; que son septième alinéa prévoit 
la confiscation obligatoire des objets qualifiés de dangereux ou nuisibles par la loi ou le règlement ou dont la 
détention est illicite ; qu'eu égard aux conditions de gravité des infractions pour lesquelles elles sont applicables 
et aux biens qui peuvent en faire l'objet, les peines de confiscation ainsi instituées ne sont pas manifestement 
disproportionnées ; 
7. Considérant que l'article 13121 du code pénal, qui préserve le droit de propriété des tiers de bonne foi, n'est 
contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 

 Décision n° 2010-81 QPC du 17 décembre 2010 - M. Boubakar B. [Détention provisoire : réserve de 
compétence de la chambre de l'instruction] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi… doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales ; 
5. Considérant que les droits de la personne mise en examen placée en détention provisoire sont prévus par les 
dispositions des articles 1431 à 1488 du code de procédure pénale ; qu'il résulte des articles 185, 186, et 1871 
à 1873 du même code que la chambre de l'instruction est la juridiction d'appel des décisions du juge d'instruction 
ou du juge des libertés et de la détention statuant sur la détention provisoire d'une personne mise en examen ; que 
le législateur a ainsi prévu que les décisions juridictionnelles rendues en cette matière puissent, à la demande de 
cette personne ou du ministère public, faire l'objet d'un réexamen, par la chambre de l'instruction, de la régularité 
et de la nécessité d'une telle mesure privative de liberté ; 
6. Considérant que la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 207 du code de procédure pénale déroge au 
principe selon lequel la chambre de l'instruction est dessaisie par sa décision statuant sur l'appel relevé contre une 
ordonnance en matière de détention provisoire ; qu'elle permet à la chambre de l'instruction, lorsqu'infirmant une 
décision du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la détention, elle rend une décision ayant pour effet 
d'ordonner la détention provisoire, de la prolonger ou de rejeter une demande de mise en liberté, de se dire seule 
compétente pour statuer en cette matière, selon un régime dérogatoire, pour la suite de la procédure d'instruction ; 
que la dernière phrase de cet alinéa étend la même faculté aux décisions rendues en matière de contrôle judiciaire 
ou d'assignation à résidence avec surveillance électronique ; 
7. Considérant que ces dispositions confèrent à la chambre de l'instruction le pouvoir discrétionnaire de priver 
une personne mise en examen, durant toute la procédure d'instruction, des garanties prévues par les articles 144
1 et 147 du code de procédure pénale qui prescrivent au juge d'instruction ou au juge des libertés et de la détention 
d'ordonner sa mise en liberté immédiate dès que les conditions légales de la détention ne sont plus remplies, de 
celles prévues par l'article 148 du même code pour l'examen des demandes de mise en liberté en première instance 
et du droit à un double degré de juridiction instauré pour toute décision en matière de détention provisoire ; que 
l'éventuelle divergence entre les positions respectives des juridictions de première instance et d'appel relativement 
à la nécessité ultérieure de la détention de la personne mise en examen ne peut toutefois justifier qu'il soit ainsi 
porté atteinte aux droits qui sont accordés par la loi à toute personne placée en détention provisoire ; que, par suite, 
les deuxième et troisième phrases du premier alinéa de l'article 207 du code de procédure pénale méconnaissent 
les exigences résultant des articles 6 et 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être déclarées contraires à la 
Constitution ; 
8. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que la présente déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la date de publication de la 
présente décision ; que cessent de produire effet, à compter de cette date, les décisions par lesquelles une chambre 
de l'instruction s'est réservée la compétence pour statuer sur les demandes de mise en liberté et prolonger le cas 
échéant la détention provisoire ; qu'il en va de même en matière de contrôle judiciaire ou d'assignation à résidence 
avec surveillance électronique ; 
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 Décision n° 2011-112 QPC du 1er avril 2011 - Mme Marielle D. [Frais irrépétibles devant la Cour 
de cassation] 

2. Considérant que la requérante fait valoir que ces dispositions réservent à la seule partie civile, à l'exclusion de 
la personne poursuivie, la possibilité d'obtenir, devant la Cour de cassation, le remboursement des frais exposés à 
l'occasion d'un pourvoi ; qu'ainsi, elles porteraient atteinte au principe d'égalité devant la loi et la justice ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
est « la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect 
du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable 
garantissant l'équilibre des droits des parties ; 
4. Considérant qu'aucune exigence constitutionnelle n'impose qu'une partie au procès puisse obtenir du perdant le 
remboursement des frais qu'elle a exposés en vue de l'instance ; que, toutefois, la faculté d'un tel remboursement 
affecte l'exercice du droit d'agir en justice ; 
5. Considérant, d'une part, que si, selon les dispositions de l'article 8002 du code de procédure pénale, toute 
juridiction prononçant un nonlieu, une relaxe ou un acquittement peut ordonner qu'une indemnité qu'elle 
détermine au titre des frais non payés par l'État et exposés par la personne poursuivie soit mise à la charge de la 
partie civile lorsque l'action a été mise en mouvement par cette dernière, la Cour de cassation a jugé que cette 
faculté, réservée à une juridiction de jugement ou de l'instruction, n'était pas applicable à la procédure du pourvoi 
en cassation ; 
6. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées, propres à la Cour de cassation, ont pour effet de 
réserver à la seule partie civile la possibilité d'obtenir le remboursement des frais qu'elle a engagés dans le cas où 
la personne poursuivie est reconnue auteur de l'infraction ; qu'en revanche, elles privent, en toute circonstance, la 
personne dont la relaxe ou l'acquittement a acquis un caractère définitif de la faculté d'obtenir de la partie civile 
le remboursement de tels frais ; 
7. Considérant que, dans ces conditions, les dispositions de l'article 6181 du code de procédure pénale portent 
atteinte à l'équilibre entre les parties au procès pénal dans l'accès de la voie du recours en cassation ; que, par suite, 
elles sont contraires à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2011-113/115 QPC du 1er avril 2011 - M. Xavier P. et autre [Motivation des arrêts 
d'assises] 

7. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaîtraient le principe d'égalité entre les personnes 
poursuivies devant les juridictions pénales, le respect des droits de la défense et l'obligation de motiver les 
décisions en matière répressive ; 
8. Considérant, d'une part, qu'il est loisible au législateur, compétent pour fixer les règles de la procédure pénale 
en vertu de l'article 34 de la Constitution, de prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
discriminations injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense ; 
9. Considérant, en premier lieu, que les personnes accusées de crime devant la cour d'assises sont dans une 
situation différente de celle des personnes qui sont poursuivies pour un délit ou une contravention devant le 
tribunal correctionnel ou le tribunal de police ; que, par suite, le législateur a pu, sans méconnaître le principe 
d'égalité, édicter pour le prononcé des arrêts de la cour d'assises des règles différentes de celles qui s'appliquent 
devant les autres juridictions pénales ; 
10. Considérant, en second lieu, qu'il ressort de l'ensemble des dispositions du titre Ier du livre II du code de 
procédure pénale, relatives à la cour d'assises, que les droits de la défense de l'accusé sont assurés tout au long de 
la procédure suivie devant cette juridiction ; que les dispositions contestées ont pour seul objet de déterminer les 
modalités selon lesquelles la cour d'assises délibère ; qu'elles ne portent, en ellesmêmes, aucune atteinte aux 
droits de la défense garantis par l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
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 Décision n° 2011-160 QPC du 9 septembre 2011 - M. Hovanes A. [Communication du réquisitoire 
définitif aux parties] 

2. Considérant que, selon le requérant, en prévoyant que la copie des réquisitions définitives du procureur de la 
République n'est adressée qu'aux avocats des parties, la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 175 du 
code de procédure pénale porte atteinte au droit à un procès équitable et aux droits de la défense des parties non 
assistées ou représentées par un avocat ; 
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur la seconde phrase du deuxième alinéa de 
l'article 175 du code de procédure pénale ; 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
« doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au principe 
du contradictoire et au respect des droits de la défense ; 
5. Considérant que les articles 802, 803 et 116 du code de procédure pénale garantissent le droit des personnes 
mises en examen et des parties civiles de bénéficier, au cours de l'instruction préparatoire, de l'assistance d'un 
avocat, le cas échéant commis d'office ; que, toutefois, dès lors qu'est reconnue aux parties la liberté de choisir 
d'être assistées d'un avocat ou de se défendre seules, le respect des principes du contradictoire et des droits de la 
défense interdit que le juge d'instruction puisse statuer sur le règlement de l'instruction sans que les demandes 
formées par le ministère public à l'issue de celleci aient été portées à la connaissance de toutes les parties ; que, 
dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 175 du code de procédure pénale, les mots : « avocats des » 
ont pour effet de réserver la notification des réquisitions définitives du ministère public aux avocats assistant les 
parties ; que, par suite, ils doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2011-179 QPC du 29 septembre 2011 - Mme Marie-Claude A. [Conseil de discipline des 
avocats] 

2. Considérant que, selon la requérante, en soumettant les avocats inscrits au barreau de Paris à un organe 
disciplinaire composé selon des règles différentes de celles applicables aux autres barreaux, ces dispositions 
méconnaissent le principe d'égalité devant la justice ; qu'elle fait valoir, en outre, d'une part, que l'indépendance 
des membres de l'organe disciplinaire du conseil de l'ordre du barreau de Paris à l'égard du bâtonnier, qui préside 
ledit conseil et officie en tant qu'autorité de poursuite dans la procédure disciplinaire, ne serait pas garantie et, 
d'autre part, que le règlement intérieur du barreau de Paris adopté par le conseil de l'ordre prévoit que la 
méconnaissance de ses dispositions peut donner lieu à des poursuites devant la formation disciplinaire du même 
conseil ; que, par suite, le respect des droits de la défense et les principes d'indépendance et d'impartialité des 
juridictions seraient également méconnus ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
« doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect 
du principe des droits de la défense et des principes d'indépendance et d'impartialité des juridictions ; 
4. Considérant, en premier lieu, qu'en instituant un conseil de discipline unique dans le ressort de chaque cour 
d'appel, le législateur a entendu garantir l'impartialité de l'instance disciplinaire des avocats en remédiant aux 
risques de proximité entre les membres qui composent cette instance et les avocats qui en sont justiciables ; qu'en 
maintenant le conseil de l'ordre du barreau de Paris dans ses attributions disciplinaires, il a, d'une part, tenu compte 
de la situation particulière de ce barreau qui, au regard du nombre d'avocats inscrits, n'est pas exposé au même 
risque de proximité ; qu'il a, d'autre part, entendu assurer une représentation équilibrée des autres barreaux relevant 
de la cour d'appel de Paris au sein d'un conseil de discipline commun ; que, dès lors, la différence de traitement 
établie par le législateur repose sur des critères objectifs et rationnels, poursuit un but d'intérêt général et est en 
rapport direct avec l'objet de la loi ; 
5. Considérant, en deuxième lieu, qu'il résulte des termes de l'article 222 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée 
que le bâtonnier de l'ordre du barreau de Paris n'est pas membre de la formation disciplinaire du conseil de l'ordre 
du barreau de Paris ; que la circonstance que les membres de cette formation sont désignés par le conseil de l'ordre, 
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lequel est présidé par le bâtonnier en exercice, n'a pas pour effet, en ellemême, de porter atteinte aux exigences 
d'indépendance et d'impartialité de l'organe disciplinaire ; 
6. Considérant, en troisième lieu, que les termes du règlement intérieur du barreau de Paris sont sans incidence 
sur la conformité des dispositions contestées à la Constitution ; 
7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance du principe d'égalité devant 
la justice ainsi que de l'atteinte aux droits de la défense et aux principes d'indépendance et d'impartialité des 
juridictions, doivent être rejetés ; 
 

 Décision n° 2011-190 QPC du 21 octobre 2011 - M. Bruno L. et autre [Frais irrépétibles devant les 
juridictions pénales] 

3. Considérant que, selon les requérants, il résulte de ces dispositions que les conditions dans lesquelles la 
personne poursuivie mais non condamnée peut obtenir le remboursement des frais exposés dans la procédure sont 
plus restrictives que celles qui permettent à la partie civile d'obtenir de la personne condamnée le remboursement 
de ces mêmes frais ; que, par suite, ces dispositions méconnaîtraient le droit à une procédure juste et équitable ; 
que les requérants dénoncent, en particulier, le déséquilibre des droits au profit de la partie civile, d'une part, en 
cas de nullité de la procédure ou d'irrecevabilité de la constitution de partie civile et, d'autre part, au regard de la 
situation de la personne civilement responsable ; qu'ils font valoir, en outre, qu'il incomberait au Conseil 
constitutionnel d'apprécier la constitutionnalité de l'article 8002 du code de procédure pénale au regard des 
modalités fixées dans le décret pris pour son application ; 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
est « la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect 
du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable 
garantissant l'équilibre des droits des parties ; 
5. Considérant qu'aucune exigence constitutionnelle n'impose qu'une partie au procès puisse obtenir du perdant le 
remboursement des frais qu'elle a exposés en vue de l'instance ; que, toutefois, la faculté d'un tel remboursement 
affecte l'exercice du droit d'agir en justice et les droits de la défense ; 
6. Considérant, d'une part, que l'article 4751 du code de procédure pénale est applicable devant le tribunal 
correctionnel ainsi que devant la juridiction de proximité, le tribunal de police et la chambre des appels 
correctionnels ; qu'il se borne à prévoir que la partie civile peut obtenir de l'auteur de l'infraction une indemnité 
au titre des frais de procédure qu'elle a exposés pour sa défense ; qu'il ne méconnaît aucun droit ou liberté que la 
Constitution garantit ; 
7. Considérant, d'autre part, en premier lieu, que l'article 8002 du même code a pour objet de permettre à la 
juridiction d'instruction ou de jugement statuant par une décision mettant fin à l'action publique de faire supporter 
par l'État ou la partie civile une somme au titre des frais non pris en compte au titre des frais de justice que la 
personne poursuivie mais non condamnée a dû exposer pour sa défense ; qu'en prévoyant que cette somme est à 
la charge de l'État ou peut être mise à celle de la partie civile lorsque l'action publique a été mise en mouvement 
non par le ministère public mais par cette dernière, le législateur s'est fondé sur un critère objectif et rationnel en 
lien direct avec l'objet de la loi ; 
8. Considérant, en deuxième lieu, qu'en renvoyant à un décret en Conseil d'État la détermination des conditions 
de son application, l'article 8002 du code de procédure pénale ne méconnaît pas, en luimême, le principe 
d'égalité ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel d'examiner les mesures réglementaires prises pour 
l'application de cet article ; 
9. Considérant, en troisième lieu, que le ministère public n'est pas dans une situation identique à celle de la 
personne poursuivie ou de la partie civile ; qu'il en va ainsi, notamment, de la mise à la charge de l'État des frais 
de la procédure pénale ; que, par suite, en encadrant les conditions dans lesquelles l'État peut être condamné à 
verser à la personne poursuivie mais non condamnée une indemnité au titre des frais qu'elle a exposés, les 
dispositions de l'article 8002 n'ont pas méconnu l'équilibre des droits des parties dans la procédure pénale ; 
10. Considérant, en quatrième lieu, que, lorsque l'action publique a été mise en mouvement par la partie civile, 
les dispositions de l'article 8002 réservent à la personne poursuivie qui a fait l'objet d'un nonlieu, d'une relaxe 
ou d'un acquittement la possibilité de demander une indemnité au titre des frais exposés pour sa défense ; qu'en 
revanche, elles privent de la faculté d'obtenir le remboursement de tels frais l'ensemble des parties appelées au 
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procès pénal qui, pour un autre motif, n'ont fait l'objet d'aucune condamnation ; que, dans ces conditions, les 
dispositions de l'article 8002 du code de procédure pénale portent atteinte à l'équilibre du droit des parties dans 
le procès pénal ; que, par suite, elles sont contraires à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2012-243/244/245/246 QPC du 14 mai 2012 - Société YONNE REPUBLICAINE et autre 
[Saisine obligatoire de la commission arbitrale des journalistes et régime d'indemnisation de la 
rupture du contrat de travail] 

9. Considérant que, selon les requérants, en rendant obligatoire la saisine de la commission arbitrale des 
journalistes pour évaluer l'indemnité de licenciement des journalistes salariés dans les cas qu'elles déterminent, 
les dispositions de l'article L. 71124 du code du travail portent atteinte au principe d'égalité des citoyens devant 
la justice ; qu'en prévoyant que la décision rendue par la commission arbitrale des journalistes ne peut faire l'objet 
d'aucun recours, elles porteraient, en outre, atteinte au droit à un recours juridictionnel effectif ; 
10. Considérant que l'article 16 de la Déclaration de 1789 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des 
droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que si le législateur 
peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles 
s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense et 
des principes d'indépendance et d'impartialité des juridictions ; 
11. Considérant qu'est garanti par les dispositions de l'article 16 de la Déclaration de 1789 le respect des droits de 
la défense ; qu'il en résulte également qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes 
intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; 
12. Considérant que, d'une part, la commission arbitrale des journalistes est la juridiction compétente pour évaluer 
l'indemnité due à un journaliste salarié lorsque son ancienneté excède quinze années ; qu'elle est également 
compétente pour réduire ou supprimer l'indemnité dans tous les cas de faute grave ou de fautes répétées d'un 
journaliste ; qu'à cette fin, la commission arbitrale des journalistes, composée paritairement par des arbitres 
désignés par les organisations professionnelles d'employeurs et de salariés, est présidée par un fonctionnaire ou 
par un magistrat en activité ou retraité ; qu'en confiant l'évaluation de cette indemnité à cette juridiction spécialisée 
composée majoritairement de personnes désignées par des organisations professionnelles, le législateur a entendu 
prendre en compte la spécificité de cette profession pour l'évaluation, lors de la rupture du contrat de travail, des 
sommes dues aux journalistes les plus anciens ou à qui il est reproché une faute grave ou des fautes répétées ; que, 
par suite, le grief tiré de l'atteinte à l'égalité devant la justice doit être écarté ; 
13. Considérant que, d'autre part, si le dernier alinéa de l'article L. 71124 du code du travail dispose que la 
décision de la commission arbitrale ne peut être frappée d'appel, le principe du double degré de juridiction n'a pas, 
en luimême, valeur constitutionnelle ; que les dispositions contestées n'ont ni pour objet ni pour effet d'interdire 
tout recours contre une telle décision ; que cette décision peut en effet, ainsi qu'il résulte de la jurisprudence 
constante de la Cour de cassation, faire l'objet, devant la cour d'appel, d'un recours en annulation formé, selon les 
règles applicables en matière d'arbitrage et par lequel sont appréciés notamment le respect des exigences d'ordre 
public, la régularité de la procédure et le principe du contradictoire ; que l'arrêt de la cour d'appel peut faire l'objet 
d'un pourvoi en cassation ; qu'eu égard à la compétence particulière de la commission arbitrale, portant sur des 
questions de fait liées à l'exécution et à la rupture du contrat de travail des journalistes, ces dispositions ne 
méconnaissent pas le droit à un recours juridictionnel effectif ; 
 

 Décision n° 2012-284 QPC du 23 novembre 2012 - Mme Maryse L. [Droit des parties non assistées 
par un avocat et expertise pénale] 

2. Considérant que, selon la requérante, en prévoyant que la notification de la copie de la décision ordonnant 
l'expertise est réservée aux avocats des parties et en plaçant les parties non assistées ou représentées par un avocat 
dans l'impossibilité de formuler des observations ou des demandes au vu de cette décision, la disposition contestée 
porte atteinte aux droits de la défense, au principe du contradictoire ainsi qu'au principe d'égalité des citoyens 
devant la loi ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
« doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
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distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au principe 
du contradictoire et au respect des droits de la défense ; 
4. Considérant que les dispositions contestées prévoient la notification au procureur de la République et aux 
avocats des parties de la décision de la juridiction d'instruction ordonnant une expertise afin que les destinataires 
de cette notification soient mis à même, dans le délai imparti, de demander au juge d'instruction de modifier ou 
de compléter les questions posées à l'expert ou d'adjoindre un expert de leur choix ; qu'en l'absence d'une telle 
notification, les parties non assistées par un avocat ne peuvent exercer ce droit ; que la différence de traitement 
ainsi instituée entre les parties selon qu'elles sont représentées ou non par un avocat ne trouve pas de justification 
dans la protection du respect de la vie privée, la sauvegarde de l'ordre public ou l'objectif de recherche des auteurs 
d'infraction, auxquels concourt le secret de l'instruction ; qu'elle n'est pas davantage compensée par la faculté, 
reconnue à toutes les parties par le troisième alinéa de l'article 167 du code de procédure pénale, de demander un 
complément ou une contre expertise ; que les articles 802, 803 et 116 du code de procédure pénale garantissent 
le droit des personnes mises en examen et des parties civiles de bénéficier, au cours de l'instruction préparatoire, 
de l'assistance d'un avocat, le cas échéant commis d'office ; que, toutefois, dès lors qu'est reconnue aux parties la 
liberté de choisir d'être assistées d'un avocat ou de se défendre seules, le respect des principes du contradictoire et 
des droits de la défense impose que la copie de la décision ordonnant l'expertise soit portée à la connaissance de 
toutes les parties ; que, dans le premier alinéa de l'article 1611 du code de procédure pénale, les mots : « avocats 
des » ont pour effet de réserver aux avocats assistant les parties la notification de la copie de la décision ordonnant 
l'expertise et la faculté de demander au juge d'instruction d'adjoindre un expert ou de modifier ou compléter les 
questions qui lui sont posées ; que, par suite, ils doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2013-338/339 QPC du 13 septembre 2013 - Société Invest Hôtels Saint-Dizier Rennes et 
autre [Prise de possession d'un bien exproprié selon la procédure d'urgence] 

4. Considérant que, selon les sociétés requérantes, les dispositions de l'article L. 154 du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique, en ce qu'elles autorisent la prise de possession par l'expropriant, avant la fixation 
définitive de l'indemnité, méconnaissent les dispositions de l'article 17 de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen de 1789 ; que la SCI du Bois de la Justice soutient qu'en prévoyant que la décision fixant le montant 
des indemnités provisionnelles ne peut être attaquée que par la voie du recours en cassation, l'article L. 155 du 
même code méconnaît en outre l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
5. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 17 de la Déclaration de 1789 : « La propriété étant un 
droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, 
l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'afin de se conformer à ces 
exigences constitutionnelles, la loi ne peut autoriser l'expropriation d'immeubles ou de droits réels immobiliers 
que pour la réalisation d'une opération dont l'utilité publique est légalement constatée ; que la prise de possession 
par l'expropriant doit être subordonnée au versement préalable d'une indemnité ; que, pour être juste, 
l'indemnisation doit couvrir l'intégralité du préjudice direct, matériel et certain, causé par l'expropriation ; qu'en 
cas de désaccord sur le montant des indemnités, l'exproprié doit disposer d'une voie de recours appropriée ; 
6. Considérant que les dispositions contestées de l'article L. 154 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique déterminent les règles relatives à la prise de possession dans le cadre de la procédure d'expropriation 
pour cause d'utilité publique lorsque l'urgence à prendre possession des biens expropriés a été constatée par 
l'administration ; que le juge de l'expropriation peut soit fixer le montant des indemnités comme dans le cadre de 
la procédure de droit commun soit, s'il ne s'estime pas suffisamment éclairé, fixer le montant d'indemnités 
provisionnelles et autoriser l'expropriant à prendre possession moyennant le paiement ou, en cas d'obstacles à 
celuici, la consignation des indemnités fixées ; 
7. Considérant que, si l'autorité administrative est seule compétente pour déclarer l'urgence à prendre possession 
de biens expropriés, la fixation des indemnités relève de la seule compétence du juge de l'expropriation ; que le 
propriétaire dont les biens ont été expropriés dispose, à l'encontre des actes administratifs déclarant l'utilité 
publique et constatant l'urgence à prendre possession de ces biens, des recours de droit commun devant le juge 
administratif ; que le juge de l'expropriation ne peut prononcer des indemnités provisionnelles que lorsqu'il n'a pu 
fixer les indemnités définitives ; qu'en tout état de cause, l'indemnisation doit couvrir l'intégralité du préjudice 
direct, matériel et certain, causé par l'expropriation ; qu'en cas de désaccord sur le montant des indemnités 
définitives ou provisionnelles, le propriétaire dispose de voies de recours appropriées ; que, par suite, les 
dispositions de l'article L. 154 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ne méconnaissent pas les 
exigences découlant de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
8. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
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Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; que le principe du 
double degré de juridiction n'a pas, en luimême, valeur constitutionnelle ; que les dispositions de l'article L. 15
5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, en ce qu'elles prévoient que la décision fixant le montant 
des indemnités provisionnelles ne peut être attaquée que par la voie de recours en cassation, ne méconnaissent pas 
l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
 

 Décision n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013 - Loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la 
grande délinquance économique et financière 

- SUR L'ARTICLE 5 : 
11. Considérant que le 1 ° de l'article 5 complète la première section du chapitre IV du titre II du livre III du code 
pénal, relative au délit de blanchiment, par un article 32461 aux termes duquel : « Toute personne qui a tenté de 
commettre les infractions prévues à la présente section est exempte de peine si, ayant averti l'autorité 
administrative ou judiciaire, elle a permis d'éviter la réalisation de l'infraction et d'identifier, le cas échéant, les 
autres auteurs ou complices. 
« La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice d'une des infractions prévues à la présente 
section est réduite de moitié si, ayant averti l'autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser 
l'infraction ou d'identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices » ; 
12. Considérant que les 2 ° à 6 ° de ce même article 5 insèrent respectivement dans le même code les articles 432
111, 43321, 43492, 43561 et 435111, qui disposent que la peine privative de liberté encourue par l'auteur 
ou le complice d'un délit de corruption active ou passive ou de trafic d'influence est réduite de moitié si, ayant 
averti l'autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser l'infraction ou d'identifier, le cas échéant, 
les autres auteurs ou complices ; 
13. Considérant que, selon les requérants, la peine encourue par les auteurs d'infractions variera de façon arbitraire 
par l'effet de ces dispositions ; qu'il en résulterait une atteinte au principe d'égalité devant la justice ; que l'absence 
de fiabilité des preuves résultant du témoignage de « repentis » porterait également atteinte aux droits de la défense 
et au droit à un procès équitable ; que serait enfin méconnu le principe d'individualisation des peines ; 
14. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des 
droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que, si le législateur 
peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles 
s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense, 
qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits des 
parties ; 
15. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur a mis en œuvre, pour les délits de corruption 
active ou passive et de trafic d'influence, les dispositions générales du deuxième alinéa de l'article 13278 du code 
pénal qui dispose : « la durée de la peine privative de liberté encourue par une personne ayant commis un crime 
ou un délit est réduite si, ayant averti l'autorité administrative ou judiciaire, elle a permis de faire cesser l'infraction, 
d'éviter que l'infraction ne produise un dommage ou d'identifier les autres auteurs ou complices » ; qu'il a ainsi 
établi, pour les délits désignés par les dispositions contestées, une cause légale d'atténuation de la peine en fonction 
du concours prêté aux autorités administratives ou judiciaires par un auteur de l'infraction ou un complice, après 
la commission des faits ou de certains d'entre eux ; 
16. Considérant, d'une part, qu'en retenant une diminution de moitié de la peine encourue, le législateur a entendu 
favoriser la coopération des auteurs d'infractions ou de leurs complices ; qu'il a également poursuivi l'objectif de 
prévention des atteintes à l'ordre public et de la recherche des auteurs d'infraction ; que les différences de 
traitement qui peuvent résulter des dispositions contestées entre des personnes ayant commis ou tenté de 
commettre, en tant qu'auteur ou complice, des faits de même nature reposent sur des critères objectifs et rationnels 
en lien direct avec les objectifs poursuivis ; que, par suite, ces dispositions ne méconnaissent pas le principe 
d'égalité ; 
17. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées n'ont pas pour effet de déroger aux règles relatives à 
l'audition des témoins ou à celle qui résulte du dernier alinéa de l'article 13278 du code pénal selon lequel aucune 
condamnation ne peut être prononcée sur le seul fondement de déclarations émanant de personnes ayant fait l'objet 
des dispositions de cet article ; qu'en outre, les dispositions de l'article 70658 du code de procédure pénale, qui 
permettent, dans certaines conditions, le recueil des déclarations d'un témoin sans que son identité apparaisse dans 
la procédure, ne sont applicables qu'aux personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de 
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soupçonner qu'elles ont commis ou tenté de commettre une infraction et, par suite, ne peuvent s'appliquer à des 
personnes bénéficiant des dispositions contestées ; qu'enfin, il n'est pas davantage dérogé aux dispositions du 
second alinéa de l'article 427 du code de procédure pénale aux termes duquel « le juge ne peut fonder sa décision 
que sur des preuves qui lui sont apportées au cours des débats et contradictoirement discutées devant lui » ; que, 
dans ces conditions, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les droits de la défense et le droit à une 
procédure juste et équitable ; 
18. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions de l'article 5, qui ne portent atteinte ni au 
principe d'individualisation des peines ni à aucune autre exigence constitutionnelle, doivent être déclarées 
conformes à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2015-492 QPC du 16 octobre 2015 - Association Communauté rwandaise de France 
[Associations pouvant exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne l'apologie des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité] 

- SUR LE GRIEF TIRÉ D'UNE MÉCONNAISSANCE DU PRINCIPE D'ÉGALITÉ DEVANT LA LOI 
ET LA JUSTICE : 
5. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
est « la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect 
du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable 
garantissant l'équilibre des droits des parties ; 
6. Considérant que le cinquième alinéa de l'article 24 de la loi du 29 juillet 1881 réprime l'apologie des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité ; qu'aux termes de l'article 4611 du code pénal, constitue un crime de 
guerre l'ensemble des infractions commises lors d'un conflit armé international ou non international et en relation 
avec ce conflit, en violation des lois et coutumes de la guerre ou des conventions internationales applicables aux 
conflits armés, à l'encontre des personnes ou des biens visés aux articles 4612 à 46131 du même code ; qu'aux 
termes des articles 2111 et 2121 du code pénal constituent un crime contre l'humanité le crime de génocide ainsi 
que, lorsqu'elles sont commises en application d'un plan concerté, les atteintes aux personnes mentionnées à 
l'article 2121 du code pénal ; que, par suite, les incriminations précitées ne répriment pas la seule apologie des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité commis durant la seconde guerre mondiale ; 
7. Considérant, d'une part, que le législateur n'a pas prévu une répression pénale différente pour l'apologie des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité selon que ces crimes ont été commis ou non pendant la seconde 
guerre mondiale ; que, d'autre part, il ne ressort ni des dispositions contestées ou d'une autre disposition législative 
ni des travaux préparatoires de la loi du 13 juillet 1990 l'existence de motifs justifiant de réserver aux seules 
associations défendant les intérêts moraux et l'honneur de la Résistance ou des déportés la faculté d'exercer les 
droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne l'apologie des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité ; que, par suite, les dispositions contestées, en excluant du bénéfice de l'exercice des droits reconnus à 
la partie civile les associations qui se proposent de défendre les intérêts moraux et l'honneur des victimes de crimes 
de guerre ou de crimes contre l'humanité autres que ceux commis durant la seconde guerre mondiale, 
méconnaissent le principe d'égalité devant la justice ; que les mots : « des crimes de guerre, des crimes contre 
l'humanité ou » figurant à l'article 482 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse doivent être déclarés 
contraires à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2018-756 QPC du 17 janvier 2019 - M. Jean-Pierre F. [Compétence des juridictions 
spécialisées en matière militaire pour les infractions commises par des militaires de la gendarmerie 
dans le service du maintien de l'ordre] 

3. Le requérant, rejoint par l'association intervenante, soutient que ces dispositions méconnaîtraient le principe 
d'égalité devant la justice en ce qu'elles donnent compétence à des juridictions spécialisées en matière militaire 
pour connaître des infractions commises par les militaires de la gendarmerie dans l'exercice du service du maintien 
de l'ordre. Ces dispositions institueraient une différence de traitement injustifiée entre les parties civiles selon que 
l'auteur de l'infraction commise dans l'exercice d'une mission de maintien de l'ordre présente la qualité de militaire 
ou celle de membre de la police nationale. Le requérant et l'association intervenante font valoir que cette différence 



35 
 

de traitement ne saurait trouver sa justification dans le seul statut de militaire des intéressés, dans la mesure où le 
législateur a soumis ces derniers à la compétence des juridictions de droit commun pour les infractions commises 
dans l'exercice de leurs fonctions relatives à la police judiciaire ou administrative. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « elles restent néanmoins 
compétentes à leur égard pour les infractions commises dans le service du maintien de l'ordre » figurant au 
troisième alinéa de l'article 6971 du code de procédure pénale. 
5. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Si le législateur 
peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles 
s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect des principes d'indépendance et 
d'impartialité des juridictions. 
6. L'article 6971 du code de procédure pénale réserve aux juridictions spécialisées en matière militaire prévues à 
l'article 697 du même code la compétence pour connaître des crimes et délits commis par les militaires dans 
l'exercice du service. Si son troisième alinéa apporte une dérogation à cette règle de compétence, pour ce qui 
concerne les militaires de la gendarmerie, s'agissant des infractions commises dans l'exercice de leurs fonctions 
relatives à la police judiciaire ou à la police administrative, il précise, en revanche, que les juridictions spécialisées 
en matière militaire demeurent compétentes à leur égard pour les infractions commises dans le service du maintien 
de l'ordre. Dans la mesure où les membres de la police nationale qui commettent de telles infractions dans 
l'exercice des missions de maintien de l'ordre relèvent des juridictions ordinaires, les dispositions contestées 
établissent une différence de traitement entre les justiciables selon la qualité de militaire de la gendarmerie ou de 
membre de la police nationale de l'auteur de l'infraction commise dans ces circonstances. 
7. En premier lieu, les juridictions spécialisées en matière militaire prévues à l'article 697 du code de procédure 
pénale sont désignées parmi les tribunaux de grande instance et les cours d'assises. Elles présentent trois 
spécificités par rapport à ces juridictions judiciaires ordinaires. Leur ressort territorial est nécessairement étendu 
à celui d'une ou de plusieurs cours d'appel. Les magistrats des tribunaux correctionnels spécialisés en matière 
militaire y sont spécialement affectés après avis de l'assemblée générale. Enfin, en vertu des articles 6986 et 698
7 du même code, lorsque les cours d'assises spécialisées jugent un crime autre que de droit commun ou lorsqu'il 
existe un risque de divulgation d'un secret de la défense nationale, elles sont uniquement composées de magistrats. 
Ces règles d'organisation et de composition de ces juridictions spécialisées en matière militaire présentent, pour 
les justiciables, des garanties égales à celles des juridictions pénales de droit commun, notamment quant au respect 
des principes d'indépendance et d'impartialité des juridictions. 
8. En second lieu, la gendarmerie nationale relève des forces armées. À ce titre, les militaires de la gendarmerie 
sont soumis aux devoirs et sujétions de l'état militaire définis à la quatrième partie du code de la défense. Comme 
les autres militaires, ils sont justiciables, en raison de leur statut, des infractions d'ordre militaire prévues aux 
articles L. 3211 à L. 32411 du code de justice militaire, lesquelles peuvent être commises de manière connexe à 
des infractions de droit commun. En outre, ils sont justiciables, en vertu de l'article L. 3113 du même code, de 
peines militaires spécifiques, prononcées par la juridiction, comme la destitution ou la perte de grade. Enfin, ils 
sont également soumis à certaines procédures spécifiques d'exécution des peines, définies au titre VI du livre II 
du même code. Compte tenu de ces particularités de l'état militaire, il était loisible au législateur, au nom de 
l'objectif de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice, de prévoir la spécialisation des 
formations juridictionnelles chargées de connaître des infractions de droit commun commises par eux dans 
l'exercice de leur service, afin de favoriser une meilleure appréhension de ces particularités. 
9. Les militaires de la gendarmerie demeurent soumis à ces règles spéciales dans leur activité de maintien de 
l'ordre. Par conséquent, ils ne sont pas placés, pour les infractions commises dans ce cadre, dans la même situation 
que les membres de la police nationale. 
10. Dès lors, en dépit des similitudes du cadre d'action des militaires de la gendarmerie et des membres de la 
police nationale dans le service du maintien de l'ordre, le législateur n'a pas, en se fondant sur les particularités de 
l'état militaire des gendarmes pour prévoir la compétence des juridictions spécialisées en matière militaire, 
instauré de discrimination injustifiée entre les justiciables. Il lui était loisible de procéder ainsi indépendamment 
de la circonstance qu'il ait prévu une exception à la compétence des juridictions spécialisées en matière militaire 
dans le cas particulier d'infractions commises à l'occasion de l'exercice par les militaires de la gendarmerie de 
leurs fonctions relatives à la police judiciaire ou administrative. 
11. Il résulte de tout ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la justice 
doit être écarté. 
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 Décision n° 2019-803 QPC du 27 septembre 2019 - Mme Fabienne V. [Mise en mouvement de 
l'action publique en cas d'infraction commise par un militaire lors d'une opération extérieure] 

- Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la justice : 
7. Aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi est « la même pour tous, soit qu'elle protège, soit 
qu'elle punisse ». Il résulte de la combinaison de ces dispositions avec celles de l'article 16 de la Déclaration de 
1789 que si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les 
personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions 
injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales. 
8. En adoptant les dispositions contestées, le législateur a, eu égard aux contraintes inhérentes à l'exercice de leurs 
missions par les forces armées, entendu limiter le risque de poursuites pénales abusives, de nature à déstabiliser 
l'action militaire de la France à l'étranger. À cette fin, il a confié au procureur de la République un monopole de 
poursuites circonscrit aux faits commis dans l'accomplissement de sa mission par un militaire engagé dans le 
cadre d'une opération mobilisant des capacités militaires se déroulant à l'extérieur du territoire français ou des 
eaux territoriales françaises. 
9. Ce faisant, le législateur a tenu compte de la spécificité de ces opérations et n'a pas instauré de discrimination 
injustifiée entre, d'une part, les victimes d'infractions commises par un militaire dans l'accomplissement de sa 
mission lors de telles opérations et, d'autre part, les victimes des mêmes infractions commises en France par un 
militaire ou commises à l'étranger par un civil. 
10. En outre, les victimes des infractions visées par les dispositions contestées peuvent obtenir réparation du 
dommage causé par ces infractions, dans les conditions énoncées au paragraphe 5 de la présente décision. Elles 
peuvent également, dans le cas où l'action publique a été mise en mouvement par le procureur de la République, 
se constituer partie civile au cours de l'instruction ou à l'audience devant la juridiction de jugement. Leur sont 
ainsi assurées des garanties équivalentes pour la protection de leurs intérêts. 
11. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la justice doit être écarté. 
 

 Décision n° 2021-899 QPC du 23 avril 2021 - M. Henrik K. et autres [Droits des propriétaires tiers 
à la procédure de confiscation de patrimoine prévue à titre de peine complémentaire des infractions 
de proxénétisme et de traite des êtres humains] 

- Sur le fond : 
10. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif ainsi 
que le respect des droits de la défense. 
11. L'article 22525 du code pénal prévoit que les personnes physiques ou morales reconnues coupables d'une 
infraction relevant de la traite des êtres humains ou du proxénétisme peuvent être condamnées à la peine 
complémentaire de confiscation de tout ou partie des biens dont elles sont propriétaires, quelle qu'en soit la nature. 
En application des dispositions contestées de cet article, la confiscation peut également porter sur les biens dont 
ces personnes ont seulement la libre disposition, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi. 
12. Toutefois, dans cette dernière hypothèse, ni ces dispositions ni aucune autre disposition ne prévoient que le 
propriétaire dont le titre est connu ou qui a réclamé cette qualité au cours de la procédure soit mis en mesure de 
présenter ses observations sur la mesure de confiscation envisagée par la juridiction de jugement aux fins, 
notamment, de faire valoir le droit qu'il revendique et sa bonne foi. 
13. Par conséquent, les dispositions contestées méconnaissent les exigences découlant de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789. Sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, elles doivent donc être déclarées contraires à 
la Constitution. 
 

 Décision n° 2021-909 QPC du 26 mai 2021 - Mme Line M. [Impossibilité d'obtenir devant le tribunal 
de police la condamnation de la partie civile pour constitution abusive] 

- Sur le fond : 
6. Aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Si le 
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législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles 
elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales. 
7. Il résulte des dispositions contestées que la personne citée directement par la partie civile à comparaître devant 
le tribunal de police ne peut, dans la même instance, demander que cette dernière soit condamnée, en cas de relaxe, 
au paiement de dommagesintérêts pour abus de constitution de partie civile. 
8. Or, cette possibilité est ouverte, en cas de désistement de la partie civile, pour la personne directement citée 
devant le tribunal de police en application de l'article 536 du code de procédure pénale. Elle l'est aussi pour le 
prévenu qui, après avoir été cité directement devant le tribunal de police, est relaxé en appel, en application de 
l'article 549 du même code. 
9. Dès lors, les dispositions contestées procèdent à une distinction injustifiée entre les justiciables poursuivis par 
citation directe devant le tribunal de police. Par conséquent, elles méconnaissent le principe d'égalité devant la 
justice et doivent donc être déclarées contraires à la Constitution. 
 

 Décision n° 2021-925 QPC du 21 juillet 2021 - M. Ryan P. [Double degré de juridiction pour 
l'examen d'une requête en confusion de peines] 

3. Le requérant, rejoint par la partie intervenante, fait valoir que ces dispositions permettent à une personne 
d'interjeter appel de la décision, prise sur sa demande de confusion de peines, uniquement dans le cas où au moins 
une des peines dont elle a demandé la confusion a été prononcée par une juridiction correctionnelle de première 
instance. En revanche, lorsque les peines dont elle demande la confusion ont été prononcées par des juridictions 
correctionnelles d'appel ou des cours d'assises, la personne est privée de la faculté d'interjeter appel de la décision 
prise sur sa demande de confusion. Il en résulterait une distinction injustifiée méconnaissant le principe d'égalité 
devant la justice. Il en résulterait également une méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur la deuxième phrase du premier alinéa de 
l'article 710 du code de procédure pénale. 
- Sur le fond : 
5. Aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Si le 
législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles 
elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales. 
6. Il résulte de l'article 1324 du code pénal que, lorsqu'une personne est reconnue coupable de plusieurs 
infractions en concours à l'occasion de procédures séparées, la confusion totale ou partielle des peines de même 
nature peut être ordonnée soit par la dernière juridiction appelée à statuer soit, après que les condamnations sont 
devenues définitives, dans les conditions prévues par le code de procédure pénale. Dans ce dernier cas, en 
application des dispositions contestées, la juridiction compétente pour statuer sur la demande de confusion de 
peines est le tribunal ou la cour qui a prononcé l'une des peines. Lorsque les peines ont été prononcées par une 
cour d'assises, la demande est portée devant la chambre de l'instruction. 
7. En application de l'article 567 du code de procédure pénale, les arrêts de la chambre d'instruction et des 
juridictions correctionnelles d'appel sont rendus en dernier ressort. Dès lors, il résulte des dispositions contestées 
que, dans le cas où les peines dont elle demande la confusion ont toutes été prononcées par des cours d'assises ou 
des juridictions correctionnelles d'appel, la personne condamnée porte sa demande devant une juridiction dont la 
décision est insusceptible d'appel. En revanche, dans le cas où au moins l'une des peines dont elle demande la 
confusion a été prononcée par une juridiction correctionnelle de première instance, la personne condamnée porte 
sa demande devant une juridiction dont la décision est susceptible d'appel. 
8. Or, une telle distinction, qui n'est au demeurant pas fondée sur la nature criminelle ou correctionnelle de la 
peine, est sans lien avec l'objet des dispositions contestées, qui est de permettre à une personne condamnée de 
demander la confusion de peines après que les condamnations sont devenues définitives. 
9. Dès lors, les dispositions contestées procèdent à une distinction injustifiée entre les personnes condamnées qui 
demandent la confusion de peines après qu'elles sont devenues définitives. Par conséquent, elles méconnaissent 
le principe d'égalité devant la justice et, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, doivent être déclarées 
contraires à la Constitution. 
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 Décision n° 2021-932 QPC du 23 septembre 2021 - Société SIMS Holding agency corp et autres 
[Droits des propriétaires tiers à la procédure de confiscation des biens prévue à titre de peine 
complémentaire de certaines infractions] 

- Sur le fond : 
11. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif ainsi 
que le respect des droits de la défense. 
12. Les troisième et neuvième alinéas de l'article 13121 du code pénal sont relatifs au régime général de la peine 
complémentaire de confiscation. Ils prévoient, pour le premier, que cette peine peut porter sur tous les biens qui 
sont l'objet ou le produit direct ou indirect de l'infraction, à l'exception de ceux susceptibles de restitution à la 
victime, et, pour le second, que la confiscation peut être ordonnée en valeur et, le cas échéant, être exécutée sur 
tous les biens appartenant au condamné. 
13. Le 4 ° de l'article 3137 et le 8 ° de l'article 3247 prévoient que les personnes physiques coupables d'une 
infraction relevant de l'escroquerie ou du blanchiment peuvent être condamnées à la peine complémentaire de 
confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit, 
à l'exception des objets susceptibles de restitution. 
14. Il résulte des dispositions contestées, telles qu'interprétées par une jurisprudence constante de la Cour de 
cassation, que la confiscation peut également porter sur les biens dont ces personnes ont seulement la libre 
disposition, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi. 
15. Toutefois, dans cette dernière hypothèse, ni ces dispositions ni aucune autre disposition ne prévoient que le 
propriétaire dont le titre est connu ou qui a réclamé cette qualité au cours de la procédure soit mis en mesure de 
présenter ses observations sur la mesure de confiscation envisagée par la juridiction de jugement aux fins, 
notamment, de faire valoir le droit qu'il revendique et sa bonne foi. 
16. Par conséquent, les dispositions contestées méconnaissent les exigences découlant de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789. Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, elles doivent donc être déclarées contraires 
à la Constitution. 
 

 Décision n° 2021-949/950 QPC du 24 novembre 2021 - Mme Samia T. et autre [Droits de l'époux 
commun en biens en cas de confiscation prévue à titre de peine complémentaire de certaines 
infractions] 

- Sur le fond : 
10. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Sont garantis par cette disposition 
le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif ainsi que le respect des droits de la 
défense. 
11. L'article 13121 du code pénal est relatif au régime général de la peine complémentaire de confiscation. Ses 
deuxième, quatrième, cinquième, sixième, huitième et neuvième alinéas prévoient que cette peine porte 
notamment sur des biens dont le condamné est propriétaire. Selon une jurisprudence constante de la Cour de 
cassation, lorsque la confiscation porte sur un bien dépendant de la communauté, elle emporte sa dévolution pour 
le tout à l'État, sans que ce bien demeure grevé des droits de l'époux non condamné pénalement, même de bonne 
foi. 
12. Il résulte cependant des dispositions contestées, telles qu'interprétées par la Cour de cassation dans les 
décisions de renvoi mentionnées cidessus, que, pour prononcer la confiscation d'un bien commun, le juge doit 
apprécier, au regard des circonstances de l'infraction et de la situation personnelle de l'époux de bonne foi, s'il y a 
lieu de confisquer ce bien en tout ou partie. En outre, hormis le cas où la confiscation porte sur un bien qui, dans 
sa totalité, constitue l'objet ou le produit de l'infraction, il est tenu d'apprécier le caractère proportionné de l'atteinte 
portée au droit de propriété de l'époux de bonne foi lorsqu'une telle garantie est invoquée ou, lorsqu'il s'agit d'une 
confiscation de tout ou partie du patrimoine, de procéder à cet examen d'office. 
13. Toutefois, ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition ne prévoient que l'époux non condamné 
soit mis en mesure de présenter ses observations sur la mesure de confiscation devant la juridiction de jugement 
qui envisage de la prononcer. 
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14. Par conséquent, les dispositions contestées méconnaissent les exigences découlant de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789. Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, elles doivent donc être déclarées contraires 
à la Constitution. 
 

 Décision n° 2022-999 QPC du 17 juin 2022 - Établissement public La Monnaie de Paris 
[Impossibilité pour le témoin assisté d’interjeter appel de la décision de refus du juge d’instruction 
de constater la prescription de l’action publique] 

- Sur le fond : 
5. Aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Si le 
législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles 
elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales. 
6. L'article 823 du code de procédure pénale permet à une personne mise en examen ou à une personne placée 
sous le statut de témoin assisté de saisir le juge d'instruction d'une demande tendant à voir constater l'acquisition 
de la prescription de l'action publique. 
7. Les dispositions contestées de l'article 1861 du code de procédure pénale prévoient que les parties peuvent 
interjeter appel des ordonnances prises en application de l'article 823 du même code. À ce titre, la personne mise 
en examen a le droit d'interjeter appel de l'ordonnance par laquelle le juge d'instruction refuse de constater la 
prescription de l'action publique. En revanche, selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation, telle 
qu'elle résulte de la décision de renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité, un tel droit n'est pas ouvert 
au témoin assisté. 
8. Conformément à l'article 1135 du code de procédure pénale, le témoin assisté ne peut pas, à la différence de 
la personne mise en examen, être placé sous contrôle judiciaire, sous assignation à résidence avec surveillance 
électronique ou en détention provisoire, ni faire l'objet d'une ordonnance de renvoi ou de mise en accusation 
devant une juridiction de jugement. Il n'est pas ainsi dans une situation identique à celle de la personne mise en 
examen au regard de la prescription de l'action publique. Dès lors, le législateur peut, sans méconnaître le principe 
d'égalité devant la justice, prévoir des règles de procédure différentes pour la personne mise en examen et le 
témoin assisté aux fins de constater la prescription de l'action publique. 
9. Toutefois, en application de l'article 823 du code de procédure pénale, la demande tendant à voir constater la 
prescription de l'action publique doit être présentée dans les six mois suivant la mise en examen ou la première 
audition comme témoin assisté. Cette forclusion demeure opposable à une personne initialement placée sous le 
statut de témoin assisté qui est ensuite mise en examen. Ainsi, lorsqu'elle a été précédemment placée sous le statut 
de témoin assisté, une personne mise en examen peut être privée du droit d'interjeter appel de la décision de refus 
du juge d'instruction. 
10. Il en résulte une distinction injustifiée entre les personnes mises en examen, selon qu'elles ont précédemment 
eu ou non le statut de témoin assisté. 
11. Par conséquent, les dispositions contestées méconnaissent le principe d'égalité devant la justice. Sans qu'il soit 
besoin d'examiner les autres griefs, elles doivent être déclarées contraires à la Constitution. 
 

 Décision n° 2023-1049 QPC du 26 mai 2023 - Société Nexta 2022 [Exclusion des opérations portant 
sur les titres et contrats financiers du champ de la révision pour imprévision] 

2. La société requérante reproche à ces dispositions d’exclure l’application de la révision pour imprévision pour 
les opérations portant sur l’ensemble des instruments financiers. D’une part, elle fait valoir qu’il en résulterait une 
différence de traitement injustifiée entre les cessions d’actions, pour lesquelles la révision pour imprévision ne 
peut pas être demandée, et les cessions de parts sociales et les contrats aléatoires, qui peuvent quant à eux faire 
l’objet d’une telle demande de révision. D’autre part, selon elle, au regard de l’objectif qu’elles poursuivent de 
protection des opérations réalisées sur les marchés financiers, ces dispositions auraient dû opérer une distinction 
entre les cessions d’actions sur ces marchés et les cessions de gré à gré. Il en résulterait une méconnaissance du 
principe d’égalité devant la loi. 
3. Aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le 
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législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 
d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l’objet de la loi qui l’établit. Si, en règle générale, ce principe impose de traiter de la même façon des 
personnes qui se trouvent dans la même situation, il n’en résulte pas pour autant qu’il oblige à traiter différemment 
des personnes se trouvant dans des situations différentes. 
4. En application de l’article 1195 du code civil, lorsqu’un changement de circonstances imprévisible lors de la 
conclusion d’un contrat rend son exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n’avait pas accepté d’en 
assumer le risque, celleci peut demander une renégociation du contrat à son cocontractant. En cas de refus ou 
d’échec de la renégociation, et si les parties ne s’accordent pas sur la résolution du contrat et ne demandent pas 
d’un commun accord au juge de procéder à son adaptation, ce dernier peut, à la demande d’une partie, réviser le 
contrat ou y mettre fin. 
5. Par dérogation, les dispositions contestées prévoient que l’article 1195 du code civil n’est pas applicable aux 
obligations qui résultent d’opérations sur les contrats et titres financiers, au nombre desquels figurent les titres de 
capital émis par les sociétés par actions. 
 

 Décision n° 2023-1057 QPC du 7 juillet 2023 - M. José M. [Double degré de juridiction pour 
l’examen d’une demande de relèvement d’une interdiction, d’une déchéance, d’une incapacité ou 
d’une mesure de publicité] 

- Sur le fond : 
6. Aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». Si le 
législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles 
elles s’appliquent, c’est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales. 
7. Les personnes reconnues coupables de certains crimes et délits peuvent être frappées d’une mesure 
d’interdiction, de déchéance, d’incapacité ou de publication résultant de plein droit de leur condamnation pénale 
ou prononcée dans le jugement de condamnation à titre de peine complémentaire. 
8. En application des dispositions contestées, le relèvement de ces mesures peut être demandé à la juridiction qui 
a prononcé la condamnation ou, en cas de pluralité de condamnations, à la juridiction qui a statué en dernier. 
Lorsque la condamnation a été prononcée par une cour d’assises, la juridiction compétente pour statuer sur cette 
demande est la chambre de l’instruction. La décision peut être, selon le cas, frappée d’appel ou déférée à la Cour 
de cassation. 
9. Les arrêts de la chambre de l’instruction et des juridictions correctionnelles d’appel étant rendus en dernier 
ressort en application de l’article 567 du code de procédure pénale, il résulte des dispositions contestées que, 
lorsque la mesure dont le relèvement est demandé a été prononcée par l’une de ces juridictions ou, en cas de 
pluralité de condamnations, par une telle juridiction statuant en dernier, la personne condamnée porte sa demande 
devant une juridiction dont la décision est insusceptible d’appel. En revanche, lorsque cette mesure a été 
prononcée par une juridiction correctionnelle de première instance ou, en cas de pluralité de condamnations, par 
une telle juridiction statuant en dernier, la personne condamnée porte sa demande devant une juridiction dont la 
décision est susceptible d’appel. 
10. Or, une telle distinction, qui n’est au demeurant pas fondée sur la nature criminelle ou correctionnelle de la 
peine, est sans lien avec l’objet des dispositions contestées, qui est de permettre à une personne condamnée de 
demander le relèvement d’une mesure d’interdiction, de déchéance, d’incapacité ou de publicité prononcée à son 
encontre. 
11. Dès lors, les dispositions contestées procèdent à une distinction injustifiée entre les personnes condamnées 
qui demandent le relèvement d’une telle mesure. Elles méconnaissent donc le principe d’égalité devant la justice. 
12. Par conséquent, sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre grief, elles doivent être déclarées contraires à la 
Constitution. 
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 Décision n° 2023-1069/1070 QPC du 24 novembre 2023 - M. Sékou D. et autre [Cours criminelles 
départementales] 

- Sur les autres griefs : 
18. Aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». Si le 
législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles 
elles s’appliquent, c’est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales. 
19. La cour d’assises, qui a plénitude de juridiction pour juger les personnes accusées de crimes, est composée de 
trois magistrats et d’un jury constitué, en premier ressort, de six jurés. Conformément à l’article 359 du code de 
procédure pénale, toute décision défavorable à l’accusé se forme à la majorité de sept voix au moins lorsque la 
cour d’assises statue en premier ressort. En outre, l’article 362 du même code prévoit notamment que, si la 
décision sur la peine se forme à la majorité absolue des votants, le maximum de la peine privative de liberté 
encourue ne peut être prononcé qu’à la majorité de sept voix au moins lorsque la cour d’assises statue en premier 
ressort. 
20. Par dérogation à ces règles, les dispositions contestées donnent compétence à la cour criminelle 
départementale, composée exclusivement de magistrats, pour connaître, en premier ressort, des crimes punis de 
quinze ans ou vingt ans de réclusion criminelle lorsque la personne accusée est majeure et que les faits n’ont pas 
été commis en état de récidive légale, sauf s’il existe un ou plusieurs coaccusés ne répondant pas à ces conditions. 
Elles prévoient en outre que les décisions de cette cour sont prises à la majorité. 
21. En premier lieu, d’une part, les personnes jugées devant une cour criminelle départementale sont, eu égard à 
la nature des faits qui leur sont reprochés et aux circonstances exigées pour leur renvoi devant cette juridiction, 
dans une situation différente de celle des personnes jugées devant une cour d’assises. Ainsi, en retenant de tels 
critères, le législateur n’a pas instauré de discriminations injustifiées entre ces personnes. 
22. D’autre part, si les accusés ne sont pas soumis aux mêmes règles de majorité selon qu’ils comparaissent devant 
une cour d’assises ou devant une cour criminelle départementale, cette différence de traitement est justifiée par 
une différence de situation tenant à la composition respective de ces deux juridictions. 
23. En second lieu, à l’exception de celles mettant en jeu la présence du jury, les règles de procédure applicables 
devant la cour criminelle départementale sont identiques à celles applicables devant la cour d’assises. En outre, la 
cour criminelle départementale présente, par sa composition, les mêmes garanties d’indépendance et 
d’impartialité. Sont ainsi assurées aux accusés, qu’ils soient jugés devant une cour d’assises ou devant une cour 
criminelle départementale, des garanties équivalentes. 
24. Il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance des principes d’égalité devant la loi et la 
justice doivent être écartés. 
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